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Christine, reine du Carnaval
Le duché de Laval, pour la deuxième fors seulement en 25 ans, a porté sa 
duchesse au trône de reine du Carnaval de Québec, devant une immense 
foule de quelque 10,000 personnes, hier soir, face au palais de neige 
Entre-temps, le gouverneur général Ed Schreyer orovoquait lus huées en 
prononçant quelques mots en anglais

textes et photos aux pages A-3, A-12, C-3

Mesures 
pour aider 
les pâtes 
et papiers

page B-4

Nuageux aujourd'hui avec neige 
intermittente à Québec, en Beauce 
et à l est. Accumulation vanant de 5 
à 10 cm et maximum aux environs 
de moins 7 à Québec n’adoucissant 
jusqu'à 0 vers l'est. Demain, peu de 
changement.

détails à la page D-2

Annonces classées 
Arts et spectacles 
Bandes dessinées 
Bndge
Carrières et professions 
Décès
Economie-finance
Feuilleton
Horoscope
Information régionale
Loisirs
Mot mystère
Mots croisés
Où aller à Québec
Page des lecteurs
Page documentaire
Patron
Pierre Champagne
Sport
Télévision

D-2 à D-13 
A-7 à A-10 

D-14 
D-12 

B-6 et B-7 
D-15 

B-4 à B-6 
D-4 

D-13 
B-2 et B-3 

B-8 
D-2 
D-3 

A-10 
A-6 
A-5 

D-13 
A-12 

C-1 àC-4 
D-15 et A-9

Pétrochimique

Québec injectera
$1 milliard en 79

> Y ■■/y

'■W71

par Fortunat MARCOUX

du bureau du Soleil

THETFORD MINES — 1979 sera 
1 année de l'industrie et du commerce 
au Québec. Le gouvernement québé­
cois s'apprête à injecter $1 milliard 
pour relancer le secteur pétrochimi­
que dont dépendent quelque 400 in­
dustries dans la région de Montréal.

Selon le ministre québécois de 
l lndustrie et du Commerce, M. Rodri­
gue Tremblay, qui clôturait, hier soir, 
à Thetford Mines, une tournée dans la 
région de l'Amiante, le gouvernement 
pourra réaliser cet objectif mainte­
nant qu'est achevé le programme 
d'investissement dans les secteurs de 
l'éducation, de la santé, public et 
routier.

Le ministre a reconnu que la 
productivité au Québec est inférieure 
de 25 à 15 pour 100 respectivement par 
rapport à celles des Etats-Unis et de 
l'Ontario, mais il a imputé cette 
situation à la structure industrielle 
locale qui est à faible capitalisation 
contrairement à celles des Américains 
et des Ontariens qui impliquent de 
gros investissements.

"C'est précisément pour corriger 
cette lacune que le Québec veut 
investir davantage dans des secteurs 
plus productifs, dont celui de l'auto­
mobile et celui de l'industrie 
pétrochimique" d'expliquer le mi­
nistre.
Satellite de 1 Ontario

M. Tremblay a soutenu que le 
programme de développement écono­
mique du gouvernement fédéral favo­
rise nettement I Ontario au détriment 
du Québec, en particulier dans l’auto­
mobile et le pétrochimique

"Nous ne pouvons pas accepter que 
le gouvernement canadien n'ait investi 
chez nous, en 1978. que 15.3 pour 100 
de son budget pour la création d'em­
plois tandis que le Québec représen­
te 27 pour 100 de la population au 
pays", a-t-il précisé.

Le ministre n'a pas caché que le 
prochain référendum sur la souverai­
neté-association allait revêtir un enjeu 
économique d’une extrême importan­
ce “parce qu une réponse affirmative à 
la thèse que défend le gouvernement 
québécois signifiera que le Québec ne

veut plus être un satellite industriel et 
financier de l'Ontario", a-t-il noté

Selon lui, le Québec pourra se 
défendre avec les $50 milliards qu’il 
possède sous diverses formes d'é­
pargne.

Khomeiny entame son offensive u
Accueilli par des millions d'iraniens, au retour d'un exil de 15 ans, l'ayatollah Ruhollah Khomeiny s'est institué 
chef d'Etat en déclarant de façon provocatrice "c est moi qui vais nommer un gouvernement (...) je frapperai à la 
figure de ce gouvernement (...) ie passerai tous ces gens en procès devant les tribunaux que je formerai".

textes et photos à la page D-1

Agrandissement du Colisée

Ottawa réserve $5 millions
par Denis ANGERS

Le gouvernement fédéral a dit oui 
Il contribuera pour $5 millions au 
financement des travaux d agrandisse­
ment du Colisée de Québec!

Ainsi en a décidé hier le gouverne­
ment Trudeau, au cours de sa rencon­
tre hebdomadaire Et cette bonne 
nouvelle, le ministre des Postes Gilles 
Lamontagne l'a amenée avec lui hier 
leader de la députation libérale de la

région de Québec, M Lamontagne s'est 
toutefois bien gardé de dévoiler la 
décision du cabinet fédéral, préférant 
laisser cet honneur à son collègue 
responsable du sport amateur. Mme 
lona Campagnolo.

Le mutisme de T ex-maire de Qué­
bec, invité d'honneur au diner d’ou­
verture du 25e Carnaval d'hiver, n a 
pas empêché LE SOLEIL d apprendre 
que I annonce de cette contribution

fédérale sera faite aujourd hui à To­
ronto par le ministre Campagnolo.

Cet engagement fédéral, qui suit 
d une semaine une promesse sembla­
ble faite par le premier ministre 
québécois René Lévesque, implique 
que le gouvernement central versera 
jusqu à $5.000.000 des $15,072.900 né­
cessaires à l'agrandissement du Coli­
sée. Cet engagement comporte toute­
fois des conditions strictes, telles

1 intégration des Nordiques de Québec ^ 
aux rangs de la Ligue nationale de ' S 
hockey et la participation des paliers 
provinciaux et locaux au financement 
des travaux

11 fait partie d’un plan de finance- ■;
(Suite à la page A2. 5e col.)

I
■ voir éditorial à la page A-4 et 
nos autres informations aux pa­
ges C-1 et C-2.

L'évolution des structures d accueil 
a entrai né la disparition de I orpheli­
nat du lac Sergent dans Portneuf. 
Une nouvelle vocation et combien 
réussie fut trouvée Une base de 
plein air ouverte aux classes de 
neige ou aux classes vertes.

page B-8

plein air

Loin de la ville, ( immense gymnase de

>*? M

l institut Saint-Jean-Baptiste sur les bords du lac Sergent.

----------- " 1
Une histoire de dent, un bricolage
facile, un jeu casse-tête, des 
poèmes, des dessins drôles... et 
le début d'un nouveau concours 
C est tout dans la page "Crayons 
de soleil", cahier C

loisir
Orphelinat 
désormais 
consacré au

*

Patricia Hearst quitte la prison de Pleasanton accompagnée de son fiancé 
Bernard Shaw Elle apporte la couverture qu elle a réalisée durant son 
incarcération.

Patty 
Hearst 
à l'air
libre

l’LEASANTON. Californie (AFP) — 
Patricia Hearst (25 ans) a quitté, hier 
matin, la prison de Pleasanton (Cali­
fornie) après avoir purgé 23 mois de 
peine.

La fille du magnat de ta presse 
Randolph Hearst avait été condamnée, 
en 1976, à sept ans de prison, pour 
complicité dans l attaque d une ban­
que Le 4 février 1974, Patricia Hearst 
avait été enlevée à Berkeley (Califor­
nie) par un groupe extrémiste. 

1 Armée de libération symbionèse" 
(SLA) Le 3 avril suivant, elle annon­
çait qu elle allait désormais combattre 
aux côtés de ses ravisseurs, sous le 
nom de guerre de Tania" C est au 
cours de cette période que Patricia 
Hearst commit le hold up dans une 
banque de San Francisco Après une 
chasse de 18 mois, elle fut appréhen­
dée en septembre 1975. L’affaire 
Hearst a défrayé la chronique améri­
caine des cinq dernières années.

Patricia Hearst, qui aurait pu être 
libérée sur parole en juillet prochain, 
a bénéficié d une mesure de clémence 
que lui a accordée, lundi dernier, le 
président Jimmy Carter.

* JT
*
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Sur la Côte-Nord, augmentation 
des taxes dans plusieurs villes

"Plusieurs" citoyens 
incitent Le Moignan 
à quitter l'UN

(PC) - Plusieurs citoyens de 
Gaspé aimeraient bien voir leur 
député Michel Le Moignan, de 
l'Union nationale, adhérer soit aux 
libéraux soit au Parti québécois.

C'est un des aspects d'un sonda­
ge non scientifique par écrit effec­
tué par M. Le Moignan lui-mème au 
mois de décembre parmi ses com­
mettants où environ 450 personnes 
ont répondu au questionnaire, dont 
35 pour cent anglophones dans un 
comté qui en dénombre 15 pour 
cent au total.

11 est intéressant de noter que 
l'année dernière, des rumeurs per-

M. Charles LE MOIGNAN

sistantes voulaient que M Le Moi­
gnan passe au PQ, à tel point que le 
député avait dû faire une mise au 
point et réaffirmer sa loyauté en­
vers l'Union nationale.

M. Le Moignan ne précise pas le 
nombre des électeurs qui lui ont 
fait cette suggestion, se contentant 
de dire qu’il y en a "plusieurs".

Par ailleurs, le sondage démon­
tre qu environ 25 pour cent des 
personnes interrogées favorisent la 
thèse constitutionnelle du PQ. soit 
108 sur 450

Aux élections du 15 novembre

1976, M Le Moignan avait été élu 
par une faible majorité de 420 voix 
au cours d'une lutte serrée à trois. 
Il avait récolté seulement 34 pour 
cent du total des suffrages, soit 
8,305 contre 7,885 pour le candidat 
libéral Guy Fortier et 7,630 pour le 
candidat du PQ, Jules Bélanger

Si 108 répondants favorisent 
soit 1 indépendance du Québec (50) 
soit la souveraineté-association (58), 
il n'en reste pas moins que seule­
ment 55 voteraient pour le PQ dans 
une élection générale actuellement, 
89 pour le parti libéral et 230 pour 
l’UN, et 30 indécis.

Là-dessus. M Le Moignan n'y 
voit pas de contradiction entre ces 
deux attitudes parce que, explique- 
t-il, plusieurs unionistes favorisent 
la souveraineté-association puisque 
cette option rappelle l autonomie 
de Duplessis pour les indécis.

Un autre fait intéressant dans 
le sondage: 145 personnes optent 
pourra un fédéralisme renouvelé et 
un nombre plus grand, 155, pour le 
statu quo.

Il semble, par ailleurs, que les 
électeurs de Gaspé sont très satis­
faits du travail de leur député 
puisque les trois quarts, 310 sur 450, 
expriment leur contentement con­
tre 76 et 31 indécis.

Deqx personnes, soulignent M 
Le Moignan, suggèrent que l'As­
semblée nationale devrait adopter 
une loi interdisant aux prêtres d’y 
siéger. Or, M. Le Moignan est 
lui-même un prêtre de même que 
son adversaire péquiste en 1976, M. 
Bélanger.

Le député de Gaspé est très 
encouragé de la participation de 
ses concitoyens et de l'intérêt qu'ils 
portent à la chose publique en 
rappelant que seulement 36 per­
sonnes auraient déjà répondu à un 
sondage semblable mené par le 
député indépendant de Pointe- 
Claire, M William Shaw, dans une 
circonscription beaucoup plus po­
puleuse.

Il semble bien qu'à la lumière 
de cette consultation populaire, M. 
Le Moignan soit plus apprécié pour 
lui-même qu'en raison de son ap­
partenance à l'UN.

par Gilles OUELLET
du bureau du Soleil

SEPT ILES — Malgré de sévères 
restrictions imposées dans de nom­
breux services, la majorité des contri­
buables des villes de la Côte-Nord 
subiront des augmentations de taxes 
municipales en 1979

Les prévisions budgétaires accep­
tées ces dernières semaines par les 
différents conseils municipaux révè­
lent que ce sont généralement les 
services de la dette et de l’administra­
tion publique qui prennent la part du 
lion.

Les principales villes de la région 
se sont limitées à maintenir autant que 
possible les services déjà offerts à la 
population et n'envisagent pas de 
projets majeurs pour les 12 prochains 
mois.
Hauterive

Contre $5.7 millions l’an dernier, 
les prévisions budgétaires de Hauteri­
ve sont de $6.5 millions cette année, 
soit une augmentation de 14 pour 100. 
Le taux de la taxe foncière a légère­
ment augmenté, passant de $1.80 à 
$1 88 du $100 d'évaluation.

L'administration générale et les 
salaires coûteront $2.3 millions au 
trésor municipal pendant que le servi­
ce de la dette accaparera $19 million, 
soit $500,000 de plus que l'année 
précédente. La dette obligataire de 
Hauterive s'élève à $15.6 millions.

Hauterive, une ville de quelque 
14,500 habitants, compte 212 fonction­
naires, incluant les surnuméraires.
Baie-Comeau

Les prévisions budgétaires de la 
ville de Baie-Comeau ont augmenté de 
$900,000 cette année comlarativement 
à l'an dernier, atteignant $7 6 millions.

Ce budget, comme l’a expliqué le 
gérant municipal M. Guy Massicotte, a 
été préparé en tenant compte du 
nouveau rôle d évaluation municipale; 
les propriétés imposables, évaluées à 
100 pour 100, seront taxées au taux de 
$1 33 du $100, soit une augmentation 
de 8.1 pour 100 sur 1 an dernier

Le service de la dette grugera $2 2 
millions du budget, l'administration 
générale en prendra $1,345,200, alors 
que les loisirs garderont sensiblement 
le même budget de $955, 600. La ville 
de Baie-Comeau emploie 132 per­
sonnes.

Port-Cartier
Les prévisions budgétaires ont 

augmenté de 17.7 pour 100 à Port-

Cartier, atteignant un sommet inégalé 
de $76 millions. Les taxes toucheront 
aussi un sommet, étant à $1 80 du $100 
comparativement à $1 66 l’année der­
nière.

La dette obligataire de Port- 
Cartier s'élevant à quelque $24 mil­
lions. il est facile de comprendre que 
$2.1 millions de ce budget aillent au 
service de la dette.

L'administration générale accapa­
rera $12 million, alors que le service 
de la récréation, dont la mise sur pied 
a été entreprise l’an dernier, coûtera 
$1,018,000 aux citoyens.

Port-Cartier, la plus petite des 
grandes villes de la Côte-Nord, avec 
12,000 habitants, emploie 125 per­
sonnes.

Sept-lles
A Sept-lles, les impôts ont 

augmenté de 10 pour 100 portant le 
taux de la taxe foncière à $1.65 du $100 
d évaluation, en plus d'autres hausses 
de taxes pour des services.

Les prévisions budgétaires de res­
trictions adoptées par les autorités 
municipales de Sept-lles dépassent les 
$17 millions. Une quinzaine de postes 
de fonctionnaires seront abolis cette

RIMOUSKI — L université du Qué­
bec à Rimouski annonce qu’elle offrira 
à compter de septembre prochain 
quatre nouveaux programmes, soit un 
baccalauréat en économique et des 
certificats en recherche picturale, en 
conditionnement physique et en édu­
cation morale.

Le baccalauréat en économique 
s'adresse, précise-t-on. aux étudiants 
qui ont un DEC général ou qui 
disposent d'une expérience de travail 
pertinente. Il sera axé sur l’économie 
régionale Quant au certificat en re­
cherche picturale, donné à temps 
partiel, il intéressera particulièrement

année; la ville emploie en tout et 
partout près de 600 personnes

Le maire Dion a d ailleurs déjà 
affirmé qu'il s'agissait de l'un des 
budgets les plus durs des dernières
années.

Havre-Saint-Pierre
A Havre-Saint-Pierre, petite ville 

de 3,300 habitants, les prévisions bud­
gétaires sont passées de $768,809 l'an 
dernier à $838.603 cette année

L’évaluation imposable ayant 
augmenté pour atteindre les $17 mil­
lions, le taux de la taxe foncière a été 
maintenu à $1.55 du $100 d'évaluation 
pour l'année.

La dette obligataire, qui est de $2.1 
millions, prendra $275,000 sur ce bud­
get; pour les 14 employés, la ville 
versera $256,000 en salaires et pour le 
fonctionnement général de l'adminis­
tration.

Fermont
A Fermont, au Nouveau-Québec, 

les prévisions budgétaires passent de 
$1.7 million à $1.9 million: le taux de la 
taxe foncière augmente de $1 32 à $1.35 
du $100 d évaluation. La ville peut

les artistes et artisans de la région qui 
désirent approfondir leurs connaissan­
ces sur la créativité, la découverte 
artistique et sur les particularités des 
surfaces à deux dimensions.

En ce qui concerne le certificat en 
conditionnement physique, il se don­
nera vraisemblablement à Rimouski, à 
temps partiel, pour des étudiants qui 
ont déjà complété une formation géné­
rale en éducation physique. Son objec­
tif est de former des praticiens qui 
seront mieux renseignés sur la consti­
tution et les mouvements du corps et 
sur la manière d’organiser des cours 
en conditionnement

s'appuyer sur une évaluation impo­
sable totalisant $36 8 millions.

Cette jeune ville du Nouveau- 
Québec, qui n’a que cinq ans d'exis­
tence comme municipalité, consacrera 
$517.000 à L administration générale et 
$229,000 à la sécurité publique, et n'a 
qu'à maintenir les services publics 
réguliers.

Quelque 5.000 personnes habitent 
à Fermont.

Gagnon
Dans la ville minière de Gagnon, le 

taux de la taxe foncière demeurera à 
$1.55 du $100 d évaluation cette année, 
malgré une légère augmentation des 
prévisions budgétaires. Ces dernières, 
qui étaient de $2 2 millions en 1978, 
passent à $2 5 millions cette année.

Il importe de signaler que la 
compagnie minière Québec Cartier 
versera une contribution de $1,256,888 
pour assurer un équilibre fiscal à la 
municipalité.

Au moins $1 million iront aux 
salaires des 43 employés municipaux 
et à l'administration générale de cette 
ville de 5,000 habitants; le reste du 
budget servira au maintien des ser­
vices publics offerts à la population.

Pour sa part, le programme en 
éducation morale vise à perfectionner 
les enseignants d'éducation morale 
dans les écoles primaires et secondai­
res Offerts à temps partiel, les cours 
pourront probablement être suivis à 
Rimouski, à Hauterive et à Rivière-du- 
Loup

On souligne par ailleurs que d'au­
tres programmes sont à différentes 
étapes de leur mise en application, 
notamment la maitrise en aménage­
ment de la faune, le baccalauréat en 
information scolaire et professionnel­
le. et le certificat en communications.

En septembre, IUQAR offrira 
quatre nouveaux programmes

Mainmise sur une multinationale de la tourbe
par Réal LABERGE
du bureau du Soleil

LA POCATIERE — Un homme 
d'affaires de La Pocatière, M. Bernard 
Bélanger, s'est approprié le contrôle 
d une multinationale américaine, la 
Premier Peat Moss, de New York, 
s'assurant ainsi une part prépondéran­
te de l'industrie québécoise de l'ex­
traction de la tourbe et du marché 
canadien d'exportation de ce produit.

La transaction d'un montant de 
près de $8 millions donne en effet à M. 
Bélanger une main-mise sur environ 
62 pour 100 de la production de tourbe 
au Québec, sur 25 pour 100 des ventes 
canadiennes de tourbe aux Etats-Unis, 
ainsi que sur 80 pour 100 des exporta­
tions canadiennes des produits de 
tourbe mélangés.

"Des 4,000.000 de sacs de tourbe (6 
pieds cubes) produits au Québec, mon 
regroupement de tourbières en comp­
tera 2,200.000, en plus de 400,000 sacs 
de produits de tourbe mélangés', a

précisé au SOLEIL l'homme d’affaires 
de La Pocatière.
La plus importante

C'est en effet la plus importante 
compagnie d'exploitation de tourbiè­
res au Québec, dont M Bélanger s'est 
porté acquereur, après plus d un an de 
négociations

Propriété de M. Ernst Mayer, un 
New-Yorkais qui a été le pionnier de 
l'industrie de la tourbe au Québec, en 
1935, Premier Peat Moss comprenait 15 
tourbières, surtout dans la région de 
Rivière-du-Loup, ainsi qu'un réseau 
de distribution s'étendant à travers le 
Canada, l'est et le sud des Etats-Unis, 
ainsi que le Japon.

Ces deux secteurs d entreprises 
opéreront désormais séparément sous 
la raison sociale des Tourbières Pre­
mier Ltée, avec siège social à Rivière- 
du-Loup, pour la production de la 
tourbe, et celle de Premier Brands 
Inc., avec siège social à New York,

pour le réseau de distribution, que M. 
Bélanger dirigera en association avec 
des intérêts américains impliqués 
dans le réseau

Fusion
• Bernard Bélanger était déjà le 2e 

plus important producteur de tourbe 
du Québec, exploitant depuis 17 ans 
quatre tourbières formant le "Groupe 
Saint-Laurent”, également dans la ré­
gion de Rivière-du-Loup. La produc­
tion de ces quatre exploitations s'éle­
vait à 1.6 million de sacs de tourbe.

La fusion du "Groupe Saint- 
Laurent’' avec Premier Peat Moss for­
mera un ensemble industriel totalisant 
un chiffre d affaires d environ $30 
millions.

Au domaine de l'emploi, les deux 
compagnies regroupées compteront, 
au Québec, une main-d'oeuvre de près 
de 500 employés en été et de 225 en 
hiver, et aux Etats-Unis, un effectif de 
75 à 100 personnes.

La production de la tourbe du 
Québec, a par ailleurs signalé M 
Bélanger, est écoulée dans une pro­
portion de 85 pour 100 au sud et à l’est 
des Etats-Unis, de 10 pour 100 au 
Canada, en parts égales en Ontario et 
au Québec, et le solde est livré au 
Japon et en Californie.

L homme d'affaires de La Poca­
tière a déclaré que sa prise de 
possession de la compagnie américai­
ne n'a suscité aucune opposition de la 
part des autorités gouvernementales 
américaines ou canadiennes.

Ses tentatives d'intéresser à la 
transaction certains organismes et mi­
nistères du gouvernement québécois 
sont restées "sans succès et sans aide 
financière’.

Par contre, il a précisé que c’est 
grâce au soutien financier 'progressif 
de la Ranque Provinciale que l’affaire 
a finalement abouti. Il a également 
bénéficié d'un appui financier impor­

tant de la Caisse d'entraide économi­
que de Rivière-du-Loup.

Quant aux perspectives d'avenir et 
de développement de l industrie de la 
tourbe, M Bélanger a souligné que le 
Québec, qui a commencé dès 1966 une 
forte poussée de modernisation et de 
mécanisation des opérations d'extrac­
tion est maintenant à la fine pointe de 
la technologie mondiale et dispose 
ainsi d’une bonne avance sur bien des 
pays.

D où il prévoit des possibilités de 
percées intéressantes sur les marchés 
japonais et européens, rendus accessi­
bles par les installations portuaires de 
Gros-Cacouna.

Mais le principal débouché restera 
les Etats-Unis et la tourbe destinée à 
l'horticulture, entre autres les pro­
duits mélangés.

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des 
soumissions même la plus basse

Ministère des Affaires culturelles
Proiel 02-QM-O9 — Travaux d entretien en mesuiseric el maçonnerie au taux 
horaire aux propnétés du ministère des Affaires culturelles situées â la Place 
Royale et dans la region de Quebec
Seuls seront admis a soumissionner ms enirepreneurs generaux qui ont leur 
pnncipale place d affaires au Ouebic et qui auront requisitxanne les documents 
à leur nom
Un versement de $tO 00 (cheque certifie ou mandat de poste), non rembour­
sable a tordre du Ministre des Finances est requis pour lobtention des 
documents du proiet
La vente des documents et la reception des soumissions seront laites à 
(adresse suivante

Ministère des Affaires culturelles 
Direction generale du patrimoine 
Gestion des biens immobiliers 
Division de l entretien 
5. rue Champlain 
Québec, Qué 
G1K 4H6

Clôture de la reception des soumissions a 15 heures, le 20 lévrier 1979. 
Noel Vallerand.
Sous-ministre

Proie! 04-QM09 — Travaux derfelien en élecincité el plomberie, au taux 
horaire aux propriétés du mimstere des Affaires culturelles situées â la Place 
Royale et dans la région de Quebec
Seules sont admises S soumissionner les entreposes offrant â la fois les 
Servres en électricité et en plomberie, gui ont leur principale place d altaires 
au Quebec el gui auront réquisitionné les documents a leur nom 
Un versement de $10 00 (chèque certifié ou mandai de poste) non rembour 
sable a tordre du Ministre des Finances est requis pour lobtention des 
documents du proie!

La vente des documents et la réception des soumissions seront laites a 
ladresse suivante:

Ministère des Affaires culturelles 
Direction générale du patrimoine 
Gestion dès biens immobiliers 
Division de I entretien 
5, rue Champlain 
Québec, Qué.
G1K 4H6

Clôture de la réception des soumissions è 15 heures, le 20 lévrier 1979. 
Noël Vallerand.
Sous-ministre

Projet 03-QM-09 — 'ravaux de peinture intérieure et extérieure au taux horaire 
aux propriétés du ministère des Affaires culturelles situées à la Place Royale 
el dans la région de Québec
Seuls seront admis a soumissionner les entrepreneurs peintres qui ont leur 
principale place d affaires au Quebec et qui auront réquisitionné les documents 
à leur nom
Un versement de $10 00 (chèque certifié ou mandat de poste), non rembour­
sable. a Tordre du Ministre des Finances est requis pour l obtention des 
documents du proiet
La vente des documents el la réception des soumissions seront faites â 
l adresse suivante:

Ministère des Affaires culturelles 
Direction générale du patrimoine 
Gestion des biens immobiliers 
Division de (entretien 
5, rue Champlain 
Québec Qué 
GtK 4H6

Clôture de la réception des soumissions * 15 heures, le 20 février 1979. 
Noél Vallerand.
Sous-ministre

Service général des Achats

8794 il 882,000 étiquettes adhésives pour 
ordinateurs différents formats

Quebec

Clôture des 
soumissions: 15 février 1979 à 15 00 heures

8787 350,350 litres de qazoline d aviation Rivière-du-Loup
100/130 et Matane

8788 293 poteau* monotuhos en aluminium Charles bourg

8789 8 900 feuilles dalumtnium pour pan­
neaux de signalisation routière

Charlesbourg

8792 profiles de charpente en aluminium 
pour panneau* de signalisation routière

Charicsbourg

Clôture des 
soumissions 16 lévrier 1979 à 15 00 heures

8790 (7) oicavateurs hydrauliques sur roues Québec et
475 litres Montréal

8791 (7) tracteurs chargeur? et rètro-exca Quebec et
valeurs (cadre intégré) 60 KW Montréal

8796 (33) camionnettes M TC , 2746 KG Québec et
(4 v 2) Montréal

Clôture des 
soumissions 20 février 1979 à 1500 heures

les conditions de ces appels d offres sort contenues dans dos documents 
disponibles â (endroit suivant

Ministère des Travaux publics et de I Approvisionnement.
Bureau des Appels d offres
1155 rue Claire Fontaine, 4e étage. Québec Oué . GIR 4X8- 
Tel 1418)643 5438

Toute personne désirant assister à i ouverture des soumissions doit se pré­
senter a ladresse susmentionnée â (heure et à la date indiquées

Protêt
8793

Description
72 lessiveuses commerciales 
71 sécheuses commerciales

Livraison
Différents

endroits

Le directeur général 
Gaston Ouimet

Il entrevoit des développements 
susceptibles d'être intéressants au 
domaine de la transformation à des 
fins énergétiques, mais très peu du 
côté des matériaux de construction.

Self-made man"

M Bernard Bélanger est un self- 
made man Fils d'un employé de la 
Fonderie de L Islet et membre d une 
famille de sept garçons, il est âgé de 44 
ans et lui-même père de deux enfants. 
Après des études commerciales au 
collège de L Islet, son premier emploi 
a été celui de commis de banque dans 
cette municipalité.

En 1957, il a accepté une offre 
d'emploi au garage régional et de 
vente d'autos Raymond Plourde Auto­
mobiles, de La Pocatière, une entre­
prise de $3 millions, dont il s'est porté 
acquéreur, l'année dernière, s'asso­
ciant à deux autres employés de la 
compagnie. Il s'est lancé dans l'extrac­
tion de la tourbe en 1962. développant 
quatre tourbières qui formeront le 
Groupe Saint-Laurent et le 2e produc­
teur du Québec, en 1978. Cette même 
année, Bernard Bélanger a vendu à 
Samson, de Québec, l'entreprise Gai- 
Luron, une vingtaine de boulangeries 
de l'est du Québec, dont il s'était porté 
acquéreur au cours des dernières 
années.

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
0E LA COOPERATIVE FEDEREE OE QUEBEC

Avis de convocation
Par décision du Conseil d'administration avis est. par les présentes, 
donné que l'assemblée générale onnuelle des soc tétâmes de la 
Coopérative Fédérée de Québec aura lieu ô Montréal, en l’Hôtel Reirw 
Elizabeth, le 20 (9h00 le matin) lévrter 1979

LE SECRETAIRE OU CONSEIL 0 AOMINISTHATÏON

MG/jm
DONNE A MONTREAL, ce 1er four de novembre 1978

AVIS PUBLIC
SEANCE PUBLIQUE D INFORMATION

Le Conseil d Administration du Centre hospitalier Christ Roi donne 
avis à la population qu'une assemblée publique d information se tien­
dra MARDI. LE 6 FEVRIER 1979. à 20 00 heures, à la CAFETERIA du 
dit eentre hospitalier, sis au 300. boulevard Hamel. Vanler. Québec 
Cette assemblée se lient conformément au chapitre 48. article 89. de la 
loi sur les Services de santé et Services sociaux Les membres du 
Conseil d'Administration. le directeur général et le directeur des fi 
nanres répondront aux questions qui leur seront adressées relative­
ment:

1 aux états financiers de I établissement,
2 aux services qu il fournit.
3 aux contrats avec les autres établissements,
4 aux relations qu il entretient aver les autres établisse­

ments et le Conseil régional.
I.E DIRECTEIT» GENERAL. 

G E. BOL'DREAlfLT.
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Rivières à saumons: Duhaime veut "faire le 
tour de la question" avec les autochtones

La campagne incitant le Québécois à passer 
ses vacances ici sera renouvelée cette année

par Gilles OUELLET
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — Le gouvernement du 
Québec n'a pas encore adopté de 
politique 'ferme et arrêtée' sur la 
question de l’accessibilité des rivières 
à saumons.

Parmi les groupes qu il prétend 
consulter dans le but de l’aider à 
préparer une politique globale à ce 
sujet, le ministre du Tourisme, Chasse 
et Pêche, M. Yves-L Duhaime, a 
mentionné les différentes bandes in­
diennes du territoire avec qui il veut 
'faire le tour de la question*.

Le gouvernement ne prendra pas 
une décision unilatérale à ce propos, a 
dit le ministre, en ajoutant cependant 
que par crainte de violence de la part 
des Indiens, il ne saurait être question 
de limiter l’accès des rivières qu’aux 
Blancs.

M. Duhaime, qui effectuait une 
visite à Sept-Ues, hier, a été longue­
ment interrogé sur ce dossier par les 
membres du Cercle de presse local.

Le ministre a affirmé que les 
droits des Indiens sont mal connus et 
que le gouvernement doit discuter de 
bonne foi avec les autochtones. Il 
importe, par exemple, de bien s’enten­
dre sur la notion de subsistance 'qui 
ne semble pas avoir la même défini­
tion si on lit dans le dictionnaire Blanc 
ou dans le dictionnaire Indien', a dit le 
ministre.

M. Duhaime prévoit que l’accessi­
bilité à l’une ou l’autre des 28 rivières 
à saumons du Québec sera déterminée 
finalement cas par cas, en tenant 
compte des particularités locales, de 
même que des désirs exprimés par le 
milieu concerné.

L’un de ces cas à résoudre est la 
rivière Moisie, à l’est de Sept-Iles, 
l’une des plus belles rivières à sau­
mons en Amérique. Cette rivière n’est 
pas totalement accessible puisque au

moins 11 km sont privés. L'an dernier, 
des rumeurs voulaient que le gouver­
nement du Québec en cède une partie 
aux Montagnais de la Côte-Nord.

La rivière Moisie a aussi retenu 
I attention, l'automne dernier, lorsque 
35 pécheurs de Sept-Ues se sont élevés 
contre le braconnage pratiqué sur 
cette rivière. En termes à peine voilés, 
ces pécheurs ont accusé les Indiens de 
tendre des filets et de capturer d’im­
portantes quantités de saumon. Le 
MTCP, tout en reconnaissant l’existen­
ce de braconnage de la part de 
différents groupes de citoyens, a dé­
menti qu’une décision ait été prise à 
l’effet de céder une partie de la rivière 
aux autochtones. L’on n’a pas eu 
d'autres échos de ce groupe de pé­
cheurs Septiliens.

Anticosti
Par ailleurs, le ministre Duhaime 

s'est montré relativement satisfait de 
ce qui a été entrepris à ce jour pour 
rendre Pile d’Anticosti plus accessible 
aux Québécois.

M. Duhaime a confié qu'il était 
désireux d’améliorer les conditions de 
transport pour les chasseurs et pê­
cheurs qui se rendent à Anticosti, et 
qu’il maintiendrait une politique de 
surveillance et de protection des lieux.

D’autre part, le gouvernement a 
consacré $1.2 million dans le dernier 
exercice financier pour rénover cer­
tains édifices et pour une génératrice.

Cette année, le MTCP envisage 
d’isoler le plus grand nombre possible 
de maisons résidentielles en plus de 
refaire le réseau électrique.

Le ministre Duhaime n’a pu dire le 
montant d’argent qui sera consenti 
pour l’exécution de ces travaux.

Rappelons que le gouvernement 
du Québec a acheté Pile d’Anticosti de 
la compagnie Consolidated-Bathurst 
Ltd., en 1974. pour la somme de $23 7 
millions. La rivière Moisie, l'une des plus belles rivières à saumons en Amérique.

conduit le ministre à souhaiter une 
politique de "plans familiaux" pour 
entre autre les prix des chambres 
d’hôtels à l'occasion de voyages dans 
une autre région du Québec.

Pour une ZEC
Les dirigeants de l'Association de 

chasse et pèche de Sept-Iles ont 
soumis une demande pour une ZEC 
(zone d’exploitation contrôlée) dans le 
bassin de la rivière Ste-Marguerite, à 
1 ouest de Sept-Iles.

Selon M. Duhaime. le projet est 
appuyé d un dossier solide qui répond 
au surplus très bien aux politiques 
d'accès aux ressources du ministère

Le ministre a promis de regarder 
attentivement ce projet et de fournir 
une réponse dans les plus brefs délais.

Oans le cas du club de ski Rapido, 
la demande fut verbale et le ministre a 
demandé de recevoir un dossier écrit, 
ce qui serait fait sous peu. C’est un 
projet pour diverses facilités à ce 
populaire club de ski.

Tourisme et casino
Interrogé par ailleurs sur la cam­

pagne annuelle de son ministère qui 
vise à inciter les Québécois à prendre 
leurs vacances au Québec, M. Duhaime 
a dit que cette promotion sera renou­
velée cette année.

Le ministre a semblé satisfait des 
résultats des dernières années, disant 
que de plus en plus de Québécois 
voyagent dans diverses régions du 
Québec, et que de plus en plus de 
touristes européens nous rendent 
visite.

La prochaine campagne de publi­
cité pour les vacances estivales devrait 
coûter le même montant, sensible­
ment, que l'an dernier, soit aux envi­
rons de $750,000, a dit M. Uuhaime.

Enfin, le ministre a confié qu’il 
n'était "pas très très chaud" à l’idée 
d'installer le paquebot France dans le 
port de Montréal et surtout de le 
convertir en casino.

par Gilles OUELLET
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — Le ministre du Tou­
risme, de la Chasse et de la Pêche, M 
Yves-L Duhaime, a été saisi de plu­
sieurs projets, hier, à l’occasion d'une 
visite d'une journée effectuée à Sept- 
Iles avant la reprise de la session 
parlementaire, la semaine prochaine

M. Duhaime, après un entretien 
avec le Cercle de presse, a rencontré

les maires de Sept-Iles, Port-Cartier et 
Havre-Saint-Pierre, puis des groupes 
de femmes de la région, les dirigeants 
de l'Association de chasse et pèche de 
Sept-Iles, de même que des représen­
tants du club de ski de randonnée 
Rapido.

La ville de Sept-Iles a. pour sa 
part, exposé au ministre un projet de 
"parc nautique" qui comprendrait l'a­
ménagement d’une promenade le long 
de la mer, des installations autour du 
vieux quai, puis la relocalisation du 
port de plaisance; ce dernier aspect 
serait pris en charge par le club 
nautique local.

Sans promettre immédiatement de 
subvention, le ministre, qui a semblé 
emballé par le projet et le dossier bien 
préparé, a affirmé que son ministère 
avait de l’argent pour ce genre de 
projet

La ville estime que la réalisation 
de l’ensemble de ce projet de parc 
coûtera $14 million.

Pour sa part, le maire de Havre- 
Saint-Pierre a fait savoir à M Duhaime 
le mécontentement de certains chas­

seurs et pécheurs de la Moyenne 
Côte-Nord qui considèrent que des 
agents de conservation de la faune 
mettent un peu trop de zèle dans 
l’application de la loi. Le ministre a 
promis de vérifier.

A Havre-Saint-Pierre, on aimerait 
aussi que le gouvernement consente 
des crédits pour améliorer les moyens 
de transport vers l’Ile d’Anticosti et 
l'archipel de Mingan

De son côté, le maire de Port- 
Cartier. M. Dionne, a soumis au minis­
tre diverses demandes susceptibles 
d’améliorer le parc Port- 
Cartier—Sept-Iles.

Garderie
Le ministre Duhaime se faisant 

l'oreille du gouvernement durant cette 
tournée, il a su bien prendre en note 
une demande d'un groupe de femmes 
de Sept-Iles qui veulent l'ouverture 
d'une garderie.

En plus, ces représentantes ont 
fait part à M. Duhaime des coûts que 
signifient des déplacements en dehors 
de la Côte-Nord. Ces remarques ont

M Yves DUHAIME

MILLE D€

BOIUPORT
appel d'offres

FOURNITURC VISTIMf NTAIRt POUR LA POIICI
La ville de Beauporl demande des soumissions pour la fourniture 
vestimentaire au service de la police, comprenant pantalons, tuni­
ques, chemises, chaussettes, cravagcs et képis 
Les soumissionnaires peuvent se procurer les formules de soumis­
sion au bureau des achats. 20. me de l’Hôtel de Ville. Beauporl. 
Chaque soumission devra être remise au plus tard, le mardi 13 fé 
vricr 1979. au bureau du soussigné S 577. avenue Royale. Beauporl 
Elle devra être accompagnée d un chèque visé, au montant de dix 
pour cent (lonti de la soumission.
Les dites soumissions seront ouvertes publiquement en présence 
des intéressés, le même jour à seize heures (16 h ), en la salle de 
I hôtel de ville de Boauport au 577. avenue Royale. Beauport La 
ville de Beauport ne s engage a accepter ni la plus basse, ni aucu- 
ne des soumissions

le Greffier de la Ville 
JACQt ES SIMONEAU. #Jn a.

.SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC
Siiga social: CA X. Station V

101, mo Djibouti», Quotsc, PA Caiada (II Ml. Tot.: (411) 643-2019

A qui de droit,
La Société des Traversiers du Québec désire se départir des 
pièces de machinerie suivantes:
A) Deux (2) arbres porte-hélices en acier forgé de 27 pieds 

de long par 8Vi pouces de diamètre.
B) Deux (2) hélices de bronze à trois pales aux caractéristi­

ques suivantes:
a) T. 396
b) E: 246
c) Dia; 106 pouces
d) Pitch: 66 pouces
e) CR: T3852

O Un (1) réducteur de marque 'Farrel" aux caractéristiques 
suivantes:

a) HP 1746
b) Ratio: 2 496 1
c) Série: T 9474-10

Les intéressés ont jusqu au 16 février 1979 pour présenter une 
soumission globale ou partielle pour ces pièces de machine­
rie.
Ces pièces sont présentement entreposées chez OMNIMAR 
INC.. 2, rue Charlotte. Sorel. et peuvent être examinées en 
tout temps pendant les heures d affaires de la Compagnie 
OMNIMAR INC.
Ces pièces sont vendues telles que vues sans aucun recours 
contre la Société des Traversiers du Québec De plus, le plus 
haut soumissionnaire aura 10 jours pour sortir du chantier, et 
à ses frais, lesdites pièces.

JACQUES MZOTTE. T P 
Surintendant réparations navales
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Le Soleil. Andre Boucher

Christine, reine du Carnaval
Le duché de Laval, pour la deuxième fois seulement en 25 ans, a porté sa 
duchesse au trône de reine du Carnaval de Québec, devant une immense 
foule de quelque 10,000 personnes, hier soir, face au palais de neige. 
Entre-temps, le gouverneur général Ed Schreyer provoquait les huées en 
prononçant quelques mots en anglais.

textes et photos aux pages A-3, A-12. C-3

Mesures 
pour aider 
les pâtes 
et papiers

page B-4

Nuageux aujourd'hui avec neige 
intermittente à Québec, en Beauce 
et à l’est. Accumulation variant de 5 
à 10 cm et maximum aux environs 
de moins 7 à Québec n'adoucissant 
lusqu'à 0 vers l'est. Demain, peu de 
changement

détails à la page D-2
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D-14 
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B-6 et B-7 
D-15 

B-4 à B-6 
D-4 

D-13 
B-2 et B-3 
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A-10
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Sport C-1 à C-4
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Pétrochimique

Québec injectera 
$1 milliard

par Fortunat MARCOUX

du bureau du Soleil

THETFORD MINES - 1979 sera 
l’année de l’industrie et du commerce 
au Québec. Le gouvernement québé­
cois s’apprête à injecter $1 milliard 
pour relancer le secteur pétrochimi­
que dont dépendent quelque 400 in­
dustries dans la région de Montréal.

Selon le ministre québécois de 
l’Industrie et du Commerce, M. Rodri­
gue Tremblay, qui clôturait, hier soir, 
à Thetford Mines, une tournée dans la 
région de 1 Amiante, le gouvernement 
pourra réaliser cet objectif mainte­
nant qu’est achevé le programme 
d’investissement dans les secteurs de 
l’éducation, de la santé, public et 
routier

Le ministre a reconnu que la 
productivité au Québec est inférieure 
de 25 à 15 pour 100 respectivement par 
rapport à celles des Etats-Unis et de 
l’Ontario, mais il a imputé cette 
situation à la structure industrielle 
locale qui est à faible capitalisation 
contrairement à celles des Américains 
et des Ontariens qui impliquent de 
gros investissements.

"C’est précisément pour corriger 
cette lacune que le Québec veut 
investir davantage dans des secteurs 
plus productifs, dont celui de lauto- 
mobile et celui de l’industrie 
pétrochimique" d’expliquer le mi­
nistre

Satellite de 1 Ontario
M. Tremblay a soutenu que le 

programme de développement écono­
mique du gouvernement fédéral favo­
rise nettement l’Ontario au détriment 
du Québec, en particulier dans l'auto­
mobile et le pétrochimique

"Nous ne pouvons pas accepter que 
le gouvernement canadien n'ait investi 
chez nous, en 1978, que 15.3 pour 100 
de son budget pour la création d’em­
plois tandis que le Québec représen­
te 27 pour 100 de la population au 
pays", a-t-il précisé.

Le ministre n’a pas caché que le 
prochain référendum sur la souverai­
neté-association allait revêtir un enjeu 
économique d une extrême importan­
ce "parce qu’une réponse affirmative à 
la thèse que défend le gouvernement 
québécois signifiera que le Québec ne

veut plus être un satellite industriel et 
financier de 1 Ontario", a-t-il noté.

Selon lui, le Québec pourra se 
défendre avec les $50 milliards qu'il 
possède sous diverses formes d’é­
pargne.

■à&.'i A

son offensiveKhomeiny entame
Accueilli par des millions d'iraniens, au retour d'un exil de 15 ans, l'ayatollah Ruhollah Khomeiny s'est institué 
chef d'Etat en déclarant de façon provocatrice ’’c est moi qui vais nommer un gouvernement (...) ie frapperai à la 
figure de ce gouvernement (...) je passerai tous ces gens en procès devant les tribunaux que je formerai".

textes et photos à la page D-1

Agrandissement du Colisée

Ottawa réserve $5 millions
par Denis ANGERS

Le gouvernement fédéral a dit oui. 
Il contribuera pour $5 millions au 
financement des travaux d agrandisse­
ment du Colisée de Québec!

Ainsi en a décidé hier le gouverne­
ment Trudeau, au cours de sa rencon­
tre hebdomadaire Et cette bonne 
nouvelle, le ministre des Postes Gilles 
I^montagne l'a amenée avec lui hier 
Leader de la députation libérale de la

région de Québec, M. Lamontagne s'est 
toutefois bien gardé de dévoiler la 
décision du cabinet fédéraL préférant 
laisser cet honneur à son collègue 
responsable du sport amateur, Mme 
lona Campagnolo.

Le mutisme de l ex-maire de Qué­
bec, invité d’honneur au diner d’ou­
verture du 25e Carnaval d’hiver, n'a 
pas empêché LE SOLEIL d’apprendre 
que l’annonce de cette contribution

fédérale sera faite aujourd'hui à To­
ronto par le ministre Campagnolo.

Cet engagement fédéral, qui suit 
d une semaine une promesse sembla­
ble faite par le premier ministre 
québécois René Lévesque, implique 
que le gouvernement central versera 
jusqu'à $5,000,000 des $15,072,900 né­
cessaires à l’agrandissement du Coli­
sée. Cet engagement comporte toute­
fois des conditions strictes, telles

l'intégration des Nordiques de Québec 
aux rangs de la Ligue nationale de 
hockey et la participation des paliers 
provinciaux et locaux au financement 
des travaux.

Il fait partie d'un plan de finance- 

(Suite à la page A2. 5e col.)

■ voir éditorial à la page A-4 et 
nos autres informations aux pa­
ges C-1 et C-2.

■"mmi**«***•* *

»"

Loin de la ville, l'immense gymnase de I institut Saint-Jean-Baptiste sur les bords du lac Sergent.

Une histoire de dent, un bricolage 
facile, un ieu casse-tête, des 
poèmes, des dessins drôles... et 
le début d un nouveau concours 
C est tout dans la page "Crayons 
de soleil", cahier C

’■sur.

Orphelinat 
désormais 
consacré au 
plein air
L évolution des structures d accueil 
a entraîné la disparition de l'orpheli­
nat du lac Sergent dans Portneuf 
Une nouvelle vocation et combien 
réussie fut trouvée. Une base de 
plein air ouverte aux classes de 
neige ou aux classes vertes.
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Patricia Hearst quitte la prison de Pleasanton accompagnée de son fiancé 
Bernard Shaw. Elle apporte la couverture qu elle a réalisée durant son 
incarcération.

Patty 
Hearst 
à l'air 
libre

PIXASANTON, Californie (AFP) _ 
Patricia Hearst (25 ans) a quitté, hier 
matin, la prison de Pleasanton (Cali­
fornie) après avoir purgé 23 mois de 
peine.

La fille du magnat de la presse 
Randolph Hearst avait été condamnée, 
en 1976. à sept ans de prison, pour 
complicité dans f attaque d une ban­
que. Le 4 février 1974. Patricia Hearst 
avait été enlevée à Berkeley (Califor­
nie) par un groupe extrémiste, 
T Armée de libération symblonèse" 
(SLA). Le 3 avril suivant, elle annon­
çait qu elle allait désormais combattre 
aux côtés de ses ravisseurs, sous le 
nom de guerre de Tanla". C’est au 
cours de cette période que Patricia 
Hearst commit le hold up dans une 
banque de San Francisco. Après une 
chasse de 18 mois, elle fut appréhen­
dée en septembre 1975. Laffaire 
Hearst a défrayé la chronique améri­
caine des cinq dernières années.

Patricia Hearst, qui aurait pu être 
libérée sur parole en juillet prochain, 
a bénéficié d une mesure de clémence 
que lui a accordée, lundi dernier, le 
président .Timmv Carter.
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Le comité du circuit touristique de Portneuf

Le ministère des Transports est accusé de 
bloquer la pose d'affiches pour le visiteur

1
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Le moulin Marcoux a été construit en 1870. U Soleil. Roland Marcoux

Subvention de $70,000 
pour restaurer le moulin 
Marcoux, à Pont-Rouge

Dans le cadre des programmes 
spéciaux d'entretien des monu­
ments historiques et d équipements 
culturels, le ministre des Affaires 
culturelles, M. Denis Vaugeois, a 
versé une subvention de $70,000 au 
vieux moulin Marcoux de Pont- 
Rouge, reconnu monument histori­
que en octobre dernier. Cet octroi 
s’inscrit dans le programme d Opé­
ration solidarité économique (OSE) 
et couvre entièrement les coûts 
approximatifs de travaux de restau­
ration.

Situé sur la rive nord-ouest de 
la rivière Jacques-Cartier, le 
moulin Marcoux est un imposant 
bâtiment de pierres du siècle der­
nier appartenant depuis 1974 à la 
corporation du même nom. La bâtis­
se de 4 étages et demi a un toit à 
deux versants percé de trois chemi­
nées et sa charpente présente cer­
taines particularités, ses murs sont

faits de pierres de "galet” et ont une 
épaisseur variant de 3 pieds à la 
base et de 2 pieds au sommet Le 
mécanisme du moulin à farine qui 
était jadis actionné par l'eau, est 
malheureusement entièrement dis­
paru. Le vieux moulin occupe une 
place importante dans la vie com­
munautaire de Pont-Rouge, ce qui 
lui confère une grande valeur patri­
moniale.
Bref historique

Le moulin Marcoux a été cons­
truit en 1870 par Alphonse Marcotte 
pour le compte de Hypolite Dubord. 
Plusieurs propriétaires se succè­
dent dont David Marcoux qui lui a 
laissé son nom.

C'est en 1918 que le moulin 
cesse de moudre la farine lorsque 
le propriétaire de l'époque, Philip­
pe L. Desaulniers, le rénove et 
1 utilise à des fins récréatives La

Donnacona Papier Inc. (maintenant 
la compagnie Domtar) acquiert le 
moulin en 1926 qui servira notam­
ment de salle de réunion.

Abandonné dans les années 
cinquante, il n'est plus utilisé jus­
qu à ce que la compagnie Domtar 
en fasse don à la corporation du 
vieux moulin Marcoux, le 15 mai 
1974. à la condition qu on 1 utilise à 
des fins socio-culturelles. Cette cor­
poration à but non lucratif a mis sur 
pied de nombreux projets pour 
animer ce lieu historique.

La réfection du système électri­
que et d une partie de la maçonne­
rie sont les travaux prioritaires qui 
seront financés à laide de la 
subvention Cependant, c'est à l’ini­
tiative et à la persévérance des 
bénévoles de Pont-Rouge que l'on 
doit la sauvegarde du vieux moulin 
Marcoux, témoin d'une époque â 
tout jamais révolue.

par Gérard ROCHETTE
(Collaboration spéciale)

PORTNEUF — Le ministère des 
Transports du Québec bloque présen­
tement le projet du comité du circuit 
touristique de Portneuf visant à l'ins­
tallation d un réseau d'affichage des 
sites historiques et d'intérêt touristi­
que dans cette région.

C est en se référant aux disposi­
tions de la loi sur la signalisation 
routière au Québec que le ministère 
appuie son refus. Pour ce dernier, il 
n'est pas question de déroger aux 
contenus de la loi pour le comté de 
Portneuf, car en ce faisant, on crain­
drait qu un tel statut spécial pour ce 
territoire ait tendance â s’étendre au 
niveau de toute la province.

Selon le directeur du comité du 
circuit touristique. M. Pierre Barrette, 
une telle position du ministère des 
Transports ne manque pas de causer 
certains problèmes au comité.

'Ainsi, a dit M. Barrette, il est 
impossible pour le circuit touristique 
de Portneuf de procéder à l'installa­
tion des quelque 524 enseignes sur les 
sites d'intérêt touristique de la 
région.”

Au cours d'une entrevue, ce der­
nier a précisé que l'ensemble de cette 
affaire était directement relié au déve­
loppement économique du territoire et 
plus précisément de Tindusl’industrie 
touristique.

Pendant que les pourparlers se 
poursuivent avec les autorités du 
ministère des Transports. M. Barrette

a précisé què par l'entremise de la 
Chambre de commerce de Saint- 
Ubald, le comité du circuit touristique 
entend profiter de programmes gou­
vernementaux notamment Canada au 
travail, pour réaliser et compléter tous 
les travaux nécessaires à la confection 
des enseignes

Mentionnons que le plan d'ensem­
ble de la signalisation envisagée est 
entièrement complété et l'autorisation 
du ministère des Transports permettra 
de procéder au début des travaux 
d installation, dès le printemps pro­
chain.

M. Barrette a tenu à signaler que 
( affichage des sites que l’on retrouve 
sur l'ensemble du circuit touristique 
régional constitue une pièce impor­
tante dans le programme de réalisa­
tion du comité.

Le député de Beauce-Nord

La loi 116, ce sera une protection 
supplémentaire pour le producteur

par Paul-Henri DROUIN

du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — De 1 opinion du 
député péquiste de Beauce-Nord, M. 
Adrien Ouellette, Te projet de loi 116 
sur la mise en marché des produits 
agricoles constitue une protection ac­
crue pour les producteurs”.

"Et quoi qu'en disent les dissi­
dents, qui sont finalement la minorité 
et ne vivent pas tous nécessairement 
de l'agriculture, a ajouté M. Ouellette, 
ce projet de loi 116, tout en bouchant 
certains trous juridiques, permettra à 
la classe agricole du Québec d'opérer 
plus efficacement.”

D'après le député de Beauce-Nord 
cette nouvelle législature est l'abou­

tissement d’un long périple vers la 
protection des intérêts des agricul­
teurs et ne fait que consacrer l’éten­
due de la juridiction du Québec dans 
le domaine de la mise en marché des 
produits agricoles tout en apportant 
certains correctifs rendus 
nécessaires”

"En d autres termes, dit-il, cette 
future loi étend le plan conjoint à tous 
les producteurs sans exception, qui 
sont visés par ou produisent tels 
produits, et à cet égard, on pourrait 
dire que le plan conjoint est à l'agri­
culture, ce que la convention collecti­
ve est au monde du travail."

Lorsqu'il dit que le projet de loi 
116 bouchera certains trous juridi­
ques, le député Adrien Ouellette spé­
cifie que "dans le passé il était 
possible pour certains producteurs, 
par exemple dans le secteur de la 
volaille, de déjouer la réglementation 
du Québec en soutenant que leur 
production était destinée exclusive­
ment au commerce inter-provincial, de 
juridiction fédérale".

Cotisation et surplus
Par son projet de loi 116, a 

expliqué M Ouellette, le Québec 
pourra imposer des cotisations en 
vertu de la loi québécoise pour les 
produits commercialisés, produits au 
Québec, ou mis en marché dans le 
commerce intraprovincial”.

D’autre part, le député de Beauce- 
Nord "déplore le fait que la disposition

des surplus de production ait fait 
l'objet d'un espèce de charriage de la 
part de certains opposants au projet 
de loi 116”.

Selon M. Ouellette, 'en conférant 
aux offices de producteurs, notamment 
aux oeufs et dindons, le droit d’instau­
rer par règlements des systèmes de 
disposition des surplus, le gouverne­
ment du Québec ne fait pas preuve de 
pionnier, puisque ces pouvoirs ont 
déjà été accordés à la plupart des

SA1NT-FLAVTEN — Les conseils 
d'administration des Syndicats de l’U- 
FA du centre de Lotbinière et de 
Beaurivage ont rencontré, cette semai­
ne, M Rodrigue Biron concernant le 
projet de loi 116 (loi modifiant la loi de 
la mise en marché des produits agrico­
les au Québec).

Pour les syndicats de l'UPA de 
8eaurivage et du centre de Lotbinière, 
la position est prise et claire; on 
demande l'adoption du projet de loi 
116 dès l'ouverture de la session, soit 
le 6 février 1979. Les principaux points 
importants dans notre position sont les 
suivants:

— Les producteurs qui ont en­
freint la loi depuis 1973 et qui sont une 
infime minorité, doivent payer leur dû 
aux Offices de commercialisation pro­
vinciaux et nationaux, pour donner 
justice à chacun et permettre 1 équité 
La loi 116 doit être adoptée sur ce 
point, telle que présentée”, explique le 
conseil d administration de l'UPA de 
Beaurivage.

— "Nous sommes d'accord avec 
1 article qui mentionne que la décision 
de la Régie des marchés agricoles doit 
être exécutoire et sans appel. Certains 
producteurs (dissidents) ont déjà défié 
la loi trop longtemps à notre avis”, 
enchaine-t-on.

organismes semblables dans les autres 
provinces".

Au sujet du paragraphe de la loi 
qui prévoie qu au cas de production 
hors quota, l'on impose des pénalités 
basées sur le nombre, le volume ou la 
quantité des produits commercialisés 
ou sur la base de la superficie cul­
tivée. le député Adrien Ouellette 
"considère que cette mesure constitue 
une question de justice pour les 
producteurs qui respectent les quotas 
et contribuent à la stabilité des prix”.

Selon un communiqué de l’UPA, 
Te projet de loi 116 a dû être déposé 
car justement certains producteurs ont 
défié les lois existantes faisant traîner 
en longueur leur dossier. Le projet de 
loi 116 empêchera toutes possibilités 
pour ces dissidents de défier les lois”.

L'UPA affirme que, beaucoup de 
producteurs présents à la rencontre 
avec leur député n'ont pas trouvé les 
arguments de M Biron assez forts pour 
que celui-ci soit contre le projet de loi 
116

■Même si M Biron affirme qu'il 
n est pas contre le projet de loi 116 et 
que seuls certains articles devraient 
être modifiés avant son adoption, pour 
nous des syndicats du centre de 
Lotbinière et de Beaurivage, être 
contre ces mêmes articles c'est d'être 
contre le projet de loi 116, étant donné 
qu ils sont le fondement même de 
cette loi.”

fxis conseils d administration des 
dits syndicats espèrent que M Biron, à 
la lumière des informations que les 
agriculteurs lui ont données, saura 
appuyer le projet de loi 116 qui 
permettra l'amélioration des struc­
tures de mise en marché et par 
conséquent le sort des agriculteurs du 
Québec et du comté.

Biron prié d'appuyer 
le projet de loi 116

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse

Ministère des Affaires culturelles
Projet 02 QM-09 — Travaux (J entretien en mesuisene et maçonnerie au tau» 
horaire au» propnetes du ministère des Affaires culturelles situées à la Race 
Royale et dans la région de Québec
Seuls seront admis a soumissionner les entrepreneurs génêrau» qui ont leur 
principale place d affaires au Québec et qui auront réquisitionné les documents 
a leur nom.
Un versement de $10.00 (chèque certifié ou mandat de postei. non rembour­
sable â I ordre du Ministre des Finances est requis pour l'obtention des 
documents du projet
La vente des documents et la réception des soumissions seront laites à 
I adresse suivante

Ministère des Affaires culturelles
Direction générale du patrimoine

Gestion des biens immobiliers
Onnsion de (entretien
5, rue Champlain
Québec. Que
G1K4M6

Clôture de la réception de» soumissions a 1$ heures, le 20 février 1979. 
No»! Vallerand.
Soue-mWstre

P»o|et 04-QM-09 — Travau* tf entretien en électricité et ptombene. au tau» 
rwaire au» propnétés du ministère des Affaires culturelles situées à la Race 
Royale et dans la région de Quebec
Seules sont admises a soumissionner les entrepnses offrant a la focs les 
sen* es en éfoetneté ef en ptnmbene. qui ont leur poneçate place tf affaires 
au Québec et ou auront réquisitionné les documents a leur nom 
Un versement de $10 00 (chèque certifié ou mandat de pnstel non rembour 
sat*1 a tordre du Ministre des Finances est requis pour lobtention des 
documents du proie!

La vente des documents et la réception des soumissions seront faites â
I adresse suivante

Ministère des Affaires culturelles
Direction générale du patrimoine
Gestion des biens immobiliers
Division de I entretien
5. rue Champlam
Québec. Qué
GIK4H6

Clôture de (a réception des soumissions a 15 heure», le 20 février 1979.
Noél Vallerand.
Sous-mlnistre

Pro|et 03-QM-09 — Travau» de peinture intêneure et e*téneure au tau» horaee 
au* propnetes du mmistere des Affaires culturelles situées a la Race Royale 
et dans la région de Québec
Seuls seront admis â soumissionner les entrepreneurs peintres qui ont leur 
principale place d affaires au Québec et qui auront réquisitionné les documents 
â leur nom
Un versement de $10.00 (chèque certifié ou mandat de poste), non rembour­
sable. a lordre du Ministre des Finances est requis pour lobtention des 
documents du pro|et.
La vente des documents et la réception des soumissions seront faites â 
I adresse suivante

Ministère des Affaires culturelles 
Direction générale du patrimoine 
Gestion des biens immobliers 
Division de I entretien 
5. rue Champlam 
Québec. Qué.
G1K4H6

Clôturé de lé réception des soumissions à 15 heure» le 20 février 1979. 
Noél Vallerand.
Sous-mlnistre

Service général des Achats
Projet
6793

Description
72 lessiveuses commerciales 
7i sécheuses commerciales

Livraison
Différents

endroits

8794 11,882,000 étiquettes adhésives pour 
ordinateurs différents formats

Québec

Clôture des 
soumissions: 15 lévner 1979 â 15:00 heures

8787 350 350 litres de gazolme d aviation Rivière-du-Loup
100/130 et Matane

8788 293 poteaux monotubes en aluminium Chartesbourg
8789 8 900 feuilles d'aluminium pour pan­

neau* de s*gnalisat»on routière
Chartesbourg

8792 profilés de charpente en akjmintum 
pour panneau* de signalisation routière

Chartesbourg

Clôture des 
soumissions: 16 lévner 1979 à 1500 heures

8790 (7) excavateurs hydrauliques sur roues. Québec et
475 litres Montréal

8791 (7) tracteurs chargeurs et rétro-exca- Québec et
vateurs (cadre intégré) 60 KW Montreal

8796 (33) camionnettes M T C 2746 KG Québec et
(4 * 2) Montréal

Clôture des 
soumissions: 20 lévner 1979 à 15 00 heures

Les conditions de ces appels d offres sont contenues dans des documents 
disponibles â I endroit suivant

Ministère des Travau» publics et de r Approvisionnement.
Bureau des Appels d offres.
1155 rue Claire Fontaine. 4e étage, Quebec. Qué . GtR 4X8.
Tél (418)643-5438

Toute personne désirant assister à l ouverture des soumissions doit se pré­
senter à (adresse susmentionnée â (heure et A la date indiquées

Le directeur général 
Gaston Ouimet

A$$EM8LEE GENERALE ANNUELLE 
0E LA C00KRATIVE FEDEREE DE QUEBEC

Avis de convocation
For démon du Cornell d’odmmttration ovis est. par In prévu**, 
donné que l'ouemblée général* annuelle dm lociétore» de lo 
Coopérative Fédéré* dt Québec oura lieu à Montréol. en l'Hôte! Rer* 
Elqobetb, le 20 (9h00 te motin) février 1979

LE SECRETAIRE OU CONSEIL 0 ADMINISTRATION 

MG/jm Marcel Sngrss
DONNE A MONTREAL c» l«r four de novembre 1978.

AVIS PUBLIC
SEANCE PUBLIQUE O INFORMATION

Le Conseil d Administration du Centre hospitalier Christ-Roi donne 
avis A la population qu'une assemblée publique d’information se tien­
dra MARDI, LE 6 FEVRIER 1979. è 20 00 heures, à la CAFETERIA du­
dit eentre hospitalier, sis au 300, boulevard Hamel. Vanter. Québec 
Cette assemblée se tient conformément au chapitre 48, article 89, de la 
lni sur les Services de santé et Services sociaux Les membres du 
Conseil d Administration, le directeur général et le directeur des fi- 
nances répondront aux questions qui leur seront adressées relative­
ment

1 aux états financiers de I établissement.
2 aux services qu’il fournit;
3 aux contrats avec les autres établissements;
4 aux relations qu'il entretient avec les autres établisse­

ments et le Conseil régional.
LE DlREfTElTt GENERAL, 

G.-F. BOI DREALXT
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Garon change son horaire et sera à Lauzon
pour répondre
aux ouvriers

J.-Yvan Morin visite le pays de ses ancêtres et 
"se met en contact avec les réalités du Québec"

Je suis bien content (Fleury)

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

LEVIS — Comme député du comté de Lévis, le ministre québécois de 
l'Agriculture, M Jean Garon. a tout chambardé son programme d'activité 
pour demain, samedi, afin d'affronter les travailleurs de la Rive-Sud, qui 
doivent alors participer à une marche de protestation à la suite de 1 octroi 
par le gouvernement provincial du contrat de construction de deux 
traversiez à Marine Industrie de Sorel.

Sa secrétaire, Mme Suzanne Gagnon, a en effet précisé, hier après-midi, 
au SOLEIL, que M. Garon a tout changé son programme parce qu'il tenait à 
entendre les travailleurs de son comté et leur fournir des réponses.

Plus tôt cette semaine, quand le Syndicat des travailleurs des chantiers 
Davie avait annoncé l’organisation de la marche de protestation pour le 
matin du 3 février, le bureau du ministre venait d'émettre un communiqué 
annonçant que M. Garon devait participer, à ce moment, à un colloque sur 
I aménagement à Longueuil.

Le président du Syndicat des travailleurs du chantier naval de Lauzon, 
M. Clément Fleury, s'est montré satisfait, hier soir, en mentionnant toutefois 
que les travailleurs de la Rive-Sud auraient été très désappointés de trouver 
leur député absent.

Beaucoup de gens de la Rive-Sud se proposent de participer à cette 
marche de protestation, devant partir à 9h30, demain matin, sur le terrain de 
stationnement du chantier Davie, à Lauzon. Le parcoure de 3 milles sera fait 
en automobile jusqu au bureau du député-ministre, situé au 563 sur la route 
132 à Saint-David.

"Nous avons plusieurs questions à poser à notre député. Nous pensons 
qu'il n'a pas bien défendu les travailleurs de son comté et nous voulons 
entendre ses explications", a répété encore hier le président syndical chez 
Davie, M. Clément Fleury. J’écouterai et répondrai (Garon)

par Norman DELISLE

ST-GERVAIS DE-BELLECHASSE 
(PC) — Le ministre de l'Education, M. 
Jacques-Yvan Morin, a effectué hier 
un pèlerinage au pays de ses ancêtres.

A l’occasion d une tournée minis­
térielle. M. Morin a parcouru le comté 
de Bellechasse. d'où proviennent ses 
arrières-grands-parents.

Visiblement à l'aise dans cette 
terre d'où il est issu, M Morin a profité 
de sa tournée pour abandonner son 
rôle de ministre de 1 Education et "se 
mettre en contact avec les réalités du 
Québec", selon sa propre expression.

Il a été tour à tour confronté avec 
des membres d'un comité de conserva­
tion du patrimoine, avec les dirigeants 
de la coopérative agricole de St- 
f haï les. avec une dizaine de maires 
ruraux, avec des pensionnaires du 
Centrale d'accueil de St-Gervais et 
finalement avec des éleveurs de lapins 
de boucherie.

La tournée de M. Morin a débuté

dans une école de St-Charles-de- 
Bellechasse, où un groupe de profes­
seurs a mis sur pied un comité de 
sauvegarde du patrimoine.

La pleine côtière de Bellechasse 
est habitée par des colons de la 
Nouvelle-France depuis 1672, alors 
qu'était octroyée la seigneurie de 
St-Vallier

Plusieurs villages, dont Beaumont 
(1672) St-Michel (1678) et St-Vallier 
(1713), datent des premiers temps de la 
colonisation de la Nouvelle-France

Un comité a été mis sur pied pour 
la sauvegarde du patrimoine de Belle­
chasse. Particulièrement érudit dans 
les questions historiques, M. Morin 
s'est intéressé à la classification des 
maisons historiques et lieux culturels 
à laquelle le ministère des Affaires 
culturelles du Québec commence à 
procéder.

"Bien des régions rurales renfer­
ment encore des éléments qui sont une 
illustration frappante de l'héritage

culturel québécois”, a-t-on fait remar­
quer au ministre.

Plus tard, M Morin a été saisi des 
problèmes de voirie que connaissent 
les municipalités de Bellechasse, un 
comté à caractère entièrement rural.

Une dizaine de maires de la 
région, accompagnés du préfet de 
comté. M Irénée Thibault, l'ont reçu à
St-Gervais.

On lui a expliqué que les munici­
palités du comté — il y en a 21 — ne 
pouvaient pas suffire à assumer à elles 
seules le coût du déneigement.

Ce coût, qui va jusqu'à 5,000 du 
mille de route pour l'hiver, a augmen­
té dans ce coin du Québec par le fait 
que la région est une immense plaine 
où aucun accident de terrain ne vient 
bloquer l'impétuosité des vents et 
1 ardeur de la rafale hivernale

Le ministère des Transports sub­
ventionne les municipalités de $670 le 
kilomètre de déneigement, ce que les 
maires jugent nettement insuffisant

VlILlf Dé

BOIUPORT
appel d'offres

FOURNITURE VESTIMENTAIRE POUR LA POLICE
La ville de Beauport demande des soumissions pour ta fourniture 
vestimentaire au service de la police, comprenant pantalons, tuni­
ques. chemises, chaussettes, cravages et kCpis 
Les soumissionnaires peuvent se procurer les formules de soumis­
sion au bureau des achats. 20, rue de I Hôtel de Ville. Beauport 
Chaque soumission devra être remise au plus tard, le mardi 13 fé­
vrier 1970. au bureau du soussigné à 577. avenue Royale. Beauport 
Elle devra être accompagnée d un chèque visé, au montant de dix 
pour cent ilOri» de la soumission
les dites soumissions seront ouvertes publiquement en présence 
des intéressés, le même jour a seize heures (16 h ). en la salle de 
I hôtel de ville de Beauport au 577. avenue Royale. Beauport La 
✓die de Beauport ne s engage a accepter ni la plus basse, ni aucu 
ne des soumissions

le Greffier de la Ville 
JACQUES SlMONEAt. orn a.

.SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC
Sièga social: CA 36. Station f 

109, nia Otlhouut. Quoboc, PU Cavadi 811141. TéLt (414) M3-S1I

A qui do droit,
I.a Société dos Traversiez du Québec désire se départir des 
pièces de machinerie suivantes:
Al Deux (2) arbres porte-hélices en acier forgé de 27 pieds 

de long par 81* pouces de diamètre;
B) Deux (2) hélices de bronze à trois pales aux caractéristi­

ques suivantes:
a) T 39 6
b) E: 24 6
c) Dia: 106 pouces
d) Pitch: 66 pouces
e) CR: T3852

O Un (l) réducteur de marque "FarreT aux caractéristiques 
suivantes:

a) HP: 1746
b) Ratio: 2 496 1
c) Série T 9474-10

Les intéressés ont jusqu au 16 février 1979 pour présenter une 
soumission globale ou partielle pour ces pièces de machine­
rie.
Ces pièces sont présentement entreposées chez OMNIMAR 
INC . 2. rue Charlotte, Sorel. et peuvent être examinées en 
tout temps pendant les heures d affaires de la Compagnie 
OMNIMAR INC
Ces pièces sont vendues telles que vues sans aucun recours 
contre la Société des Traversiez du Québec De plus, le plus 
haut soumissionnaire aura 10 jours pour sortir du chantier, et 
à ses frais, lesdites pièces.

JACQUES LIZOTTE, T P 
Surintendant réparations navales

Le ministre Jacques-Yvan Morin s’est offert une petite tournée dans sa région d’origine, hier. En bon politicien, il a 
écouté, a observé et soudain... il est devenu nostalgique.
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Christine, reine du Carnaval
Le duché de Laval, pour la deuxième fois seulement en 25 ans, a porté sa 
duchesse au trône de reine du Carnaval de Québec, devant une immense 
foule de quelque 10,000 personnes, hier soir, face au palais de neige. 
Entre-temps, le gouverneur général Ed Schreyer provoquait les huées en 
prononçant quelques mots en anglais.

textes et photos eux pages A-3, A-12, C-3

Mesures 
pour aider 
les pâtes 
et papiers

page B-4

Nuageux aujourd'hui avec neige 
intermittente à Québec, en Beauce 
et à l est Accumulation variant de 5 
à 10 cm et maximum aux environs 
de moins 7 à Québec n’adoucissant 
jusqu'à 0 vers l est. Demain, peu de 
changement

détails à la page D-2

Annonces classées 
Arts et spectacles 
Bandes dessinées 
Bridge
Carrières et professions 
Décès
Economie-finance
Feuilleton
Horoscope
Information régionale
Loisirs
Mot mystère
Mots croisés
Où aller à Québec
Page des lecteurs
Page documentaire
Patron
Pierre Champagne
Sport
Télévision

D-2 à D-13 
A-7 à A-10 

D-14 
D-12 

B-6 et B-7 
D-15 

B-4 à B-6 
D-4 

D-13 
B-2 et B-3 

B-8 
D-2 
D-3 

A-10 
A-6 
A-5 

D-13 
A-12 

C-1 àC-4 
D-15 et A-9

Pétrochimique

Québec injectera 
$1 milliard

par Fortunat MARCOUX

du bureau du Soleil

THETFORD MINES — 1979 sera 
l’année de l’industrie et du commerce 
au Québec. Le gouvernement québé­
cois s'apprête à injecter $t milliard 
pour relancer le secteur pétrochimi­
que dont dépendent quelque 400 in­
dustries dans la région de Montréal.

Selon le ministre québécois de 
l'Industrie et du Commerce, M Rodri­
gue Tremblay, qui clôturait, hier soir, 
à Thetford Mines, une tournée dans la 
région de l'Amiante, le gouvernement 
pourra réaliser cet objectif mainte­
nant qu’est achevé le programme 
d’investissement dans les secteurs de 
l’éducation, de la santé, public et 
routier.

Le ministre a reconnu que la 
productivité au Québec est inférieure 
de 25 à 15 pour 100 respectivement par 
rapport à celles des Etats-Unis et de 
l’Ontario, mais il a imputé cette 
situation à la structure industrielle 
locale qui est à faible capitalisation 
contrairement à celles des Américains 
et des Ontariens qui impliquent de 
gros investissements.

"C’est précisément pour corriger 
cette lacune que le Québec veut 
investir davantage dans des secteurs 
plus productifs, dont celui de l'auto­
mobile et celui de l’industrie 
pétrochimique” d’expliquer le mi­
nistre.

Satellite de I Ontario
M. Tremblay a soutenu que le 

programme de développement écono­
mique du gouvernement fédéral favo­
rise nettement l’Ontario au détriment 
du Québec, en particulier dans lauto- 
mobile et le pétrochimique

"Nous ne pouvons pas accepter que 
le gouvernement canadien n’ait investi 
chez nous, en 1978, que 15.3 pour 100 
de son budget pour la création d’em­
plois tandis que le Québec représen­
te 27 pour 100 de la population au 
pays", a-t-il précisé.

Le ministre n’a pas cache que le 
prochain référendum sur la souverai­
neté-association allait revêtir un enjeu 
économique d’une extrême importan­
ce "parce qu'une réponse affirmative à 
la thèse que défend le gouvernement 
québécois signifiera que le Québec ne

veut plus être un satellite Industriel et 
financier de l'Ontario”, a-t-il noté.

Selon lui, le Québec pourra se 
défendre avec les $50 milliards qu’il 
possède sous diverses formes d’é­
pargne.

mu
Khomeiny entame son offensive
Accueilli par des millions d lramens. au retour d’un exil de 15 ans. r ayatollah Ruhollah Khomeiny s’est institué 
chef d Etat en déclarant de façon provocatrice ”c est moi qui vais nommer un gouvernement (...) je frapperai à la 
figure de ce gouvernement (...) je passerai tous ces gens en procès devant les tribunaux que je formerai".

textes et photos à la page D-1

Agrandissement du Colisée

Ottawa réserve $5 millions
par Denis ANGERS

Le gouvernement fédéral a dit oui. 
Il contribuera pour $5 millions au 
financement des travaux d’agrandisse­
ment du Colisée de Québec!

Ainsi en a décidé hier le gouverne­
ment Trudeau, au cours de sa rencon­
tre hebdomadaire. Et cette bonne 
nouvelle, le ministre des Postes Gilles 
(.amontagne l a amenée avec lui hier 
Leader de la députation libérale de la

région de Québec, M. Lamontagne s’est 
toutefois bien gardé de dévoiler la 
décision du cabinet fédéral, préférant 
laisser cet honneur à son collègue 
responsable du sport amateur. Mme 
lona Campagnolo.

Le mutisme de r ex-maire de Qué­
bec, invité d honneur au diner d’ou­
verture du 25e Carnaval d’hiver, n a 
pas empêché I,E SOLEIL d'apprendre 
que l’annonce de cette contribution

fédérale sera faite aujourd'hui à To­
ronto par le ministre Campagnolo.

Cet engagement fédéral, qui suit 
d une semaine une promesse sembla­
ble faite par le premier ministre 
québécois René Lévesque, implique 
que le gouvernement central versera 
jusqu'à $5,000,000 des $15,072,900 né­
cessaires à l’agrandissement du Coli­
sée. Cet engagement comporte toute­
fois des conditions strictes, telles

1 intégration des Nordiques de Québec 
aux rangs de la Ligue nationale de 
hockey et la participation des paliers 
provinciaux et locaux au financement 
des travaux.

Il fait partie d un plan de finance-

(Suite à la page A2. 5e col )

■ voir éditorial à la page A-4 et 
nos autres informations aux pa­
ges C-1 et C-2.
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Loin de la ville, limmense gymnase de l’institut Saint-Jean-Baptiste sur les bords du lac Sergent.

L évolution des structures d’accueil 
a entrainé la disparition de l’orpheli­
nat du lac Sergent dans Portneuf. 
Une nouvelle vocation et combien 
réussie fut trouvée Une base de 
plein air ouverte aux classes de 
neige ou aux classes vertes.

page B-8

Orphelinat 
désormais 
consacré au 
plein air

Une histoire de dent, un bncolage 
facile, un jeu casse-tête, des 
poèmes, des dessins drôles... et 
le début d un nouveau concours 
C’est tout dans la page Crayons 
de soleil", cahier C.
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Patncia Hearst quitte la prison de Pleasanton accompagnée de son fiancé 
Bernard Shaw. Elle apporte la couverture qu'elle a réalisée durant son 
incarcération.

Patty 
Hearst 
à l'air 
libre

PLEASANTON, Californie (AFP) - 
Patricia Hearst <25 ans! a quitté, hier 
matin, la prison de Pleasanton (Cali­
fornie) après avoir purgé 23 mois de 
peine.

La fille du magnat de la presse 
Randolph Hearst avait été condamnée, 
en 1976, à sept ans de prison, pour 
complicité dans r attaque d une ban­
que. Le 4 février 1974. Patricia Hearst 
avait été enlevée à Berkeley (Califor­
nie) par un groupe extrémiste, 
T Armée de libération symbionèse” 
(SLA). Le 3 avril suivant elle annon­
çait qu elle allait désormais combattre 
aux côtés de ses ravisseurs, sous le 
nom de guerre de Tania' C’est au 
cours de cette période que Patricia 
Hearst commit le hold-up dans une 
banque de San Francisco. Après une 
chasse de 18 mois, elle fut appréhen­
dée en septembre 1975. L’affaire 
Hearst a défrayé la chronique améri­
caine des cinq dernières années.

Patricia Hearst. qui aurait pu être 
libérée sur parole en juillet prochain, 
a bénéficié d une mesure de clémence 
que lui a accordée, lundi dernier, le 
président Jimmy Carter.

I
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Lotbinière

Des citoyens préparent 
l'utilisation du moulin

■

Gilles Pépia

MM. Normand Bolduc (à gauche) et Jean-Guy Rivest, respectivement président et vice-président de la Société 
historique régionale de Lotbinière, montrent id une vignette du Moulin du Portage, un anden bâtiment seigneurial qui 
cause des problèmes, actuellement, concernant la recherche des titres de propriété.

Le député de Beauce-Nord

La loi 116, ce sera une protection 
supplémentaire pour le producteur

par Gilles PEPIN

LOTBINIERE — Pendant que les 
dirigeants de la Société d histoire 
régionale de Lotbinière dénoncent un 
problème concernant la recherche des 
titres de propriété du moulin du 
Portage et s apprêtent à suggérer que 
cet organisme se départisse de ce 
monument historique, un comité de 
citoyens continue d'élaborer un plan 
d’utilisation

Cet ancien moulin seigneurial, 
dont la construction date de 1817 et 
qui fut classé monument historique en 
1964, pourrait devenir un centre de 
plein air, offrant à toute la population 
la possibilité d'y pratiquer des acti­
vités sportives, récréatives et cultu­
relles.

Voilà, en résumé, ce que propose 
le Comité d'utilisation du moulin du 
Portage" dans un dépliant qui fut 
distribué dans les foyers des munici­
palités voisines du vieux moulin, com­
me celles de Saint-Louis de Lotbiniè­
re, Parisville, Leclercville, Sainte- 
Emmélie, Saint-Edouard, Deschaiîlons 
et Fortierville.

Le comité, aidé d une animatrice 
prêtée par la direction générale du 
patrimoine du ministère des Affaires 
culturelles, continue d'approfondir le 
projet. Mais il préconise la création 
d’une corporation à but non lucratif 
pour s'occuper de la restauration et de 
la gestion. Le vice-président de la 
Société historique, M. Jean-Guy Rivest, 
en référant à une clause du contrat par 
lequel cet organisme est devenu pro­
priétaire du moulin, en avril 1978, 
vient d'affirmer, qu advenant la créa­
tion d une telle corporation, ledit 
contrat deviendrait nul

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

LEVIS — Une maison de la jeunes­
se et de la culture est en fondation à 
Lévis, dans le but de collaborer étroi­
tement avec les organismes du milieu 
dans un projet éducatif visant la 
formation civique et l’épanouissement 
de l'esprit coopératif chez les adoles­
cents par des méthodes dynamiques 
d’apprentissage

Les animateurs du nouveau 
groupe, Mmes Raymonde Beaulieu et 
Loesha Vallée et M. Gilles 8eaulieu 
ont fait parrainer leur projet par 
l'Union régionale de Québec des Cais­
ses populaires Desjardins et ils ont 
obtenu une aide financière du gouver­
nement fédéral, ont-ils révélé.

Le projet en est à sa première 
phase, consistant à amorcer un dialo­
gue avec les organismes travaillant de 
près ou de loin avec la jeunesse 
lévisienne. La coordonnatrice. Mme 
Vallée, a précisé que la maison de la 
jeunesse et de la culture veut en effet 
collaborer avec ces divers organismes, 
afin de bâtir un projet éducatif chez 
les jeunes de 12 à 17 ans.

Oéplorant le fait qu’aucune insti­
tution, actuellement, ne privilégie cet 
aspect primordial de la culture, Mme 
Vallée a signalé que l'absence de ce 
type de formation provoque des maux 
comme la délinquance juvénile, le 
désoeuvrement, l'apathie, la dissipa­
tion et même l’énergie créatrice dans 
la drogue et l’alcool.

Un beau potentiel

Le ministère des Affaires culturel­
les, pour la restauration de ce vieux 
moulin à farine, a prévu une subven­
tion de $400,000 Ce qui justifie l'en­
thousiasme du comité d’utilisation, qui 
n’ose pas encore perdre confiance 
dans la possibilité de réaliser dans 
Lotbinière un projet qui répond, selon 
lui, à un besoin réel

Le comité a suggéré qu’une partie 
du moulin soit réaménagée en moulin 
à farine et que le mécanisme soit 
utilisé quelques heures par jour, de la 
mi-juin à la mi-septembre.

Uurant l’année scolaire, la clientè­
le principale serait composée des 
écoliers, pendant la semaine. Le mou­
lin pourrait héberger une classe à la 
fois, c’est-à-dire une trentaine d'en­
fants. Une cafétéria, des dortoirs, des 
salles de travail, des toilettes et des 
douches seraient à leur disposition.

Le moulin n'est pas situé le long 
de la route Marie-Victorin. qui longe 
le fleuve; mais une indication placée 
bien en évidence pourrait y amener de 
nombreux touristes, en été. L'endroit 
est pittoresque, en bordure de la 
rivière du Chêne, au bout d’un petit 
rang, entre les villages de Leclercville 
et de Saint-Louis de Lotbinière

Nombreuses activités
Selon les saisons et la participa­

tion du public, plusieurs activités 
pourraient y être offertes:

— Ski de fond, raquette, toboggan, 
glissoire, patinoire...

— L'apprentissage des techniques 
telles que la survie en forêt, 1 orienta­
tion avec cartes et boussoles, le tir à

Il ne s agit pas de multiplier les 
activités de loisir, mais plutôt de 
lancer une nouvelle formule d'institu­
tion basée sur la participation, la 
cogestion, la réflexion féconde pous­
sant à l'autodétermination, à l'action 
puis à l’autonomie.

La maison de la jeunesse et de la 
culture doit être, selon les initiateurs, 
un lieu de formation du caractère pour 
le futur adulte. Par la participation à 
des ateliers pratiques sur l’économie, 
la santé, l'écologie, l’environnement, 
les relations humaines, l’adolescent 
prend conscience graduellement du 
rôle positif qu’il peut jouer au sein de 
la société, dit Mme Vallée.

En France
Mme Loesha Vallée, qui a eu 

1 occasion de participer, l'automne 
dernier, à un stage de trois semaines 
avec 1 Office franco-québécois, s'est 
déjà renseignée sur l’activité des 
maisons de la jeunesse en France.

Celles-ci existent depuis 30 ans; 
leur philosophie originelle était de 
créer dans chaque ville et village une 
maison pour la jeunesse de façon à ce 
que la formation académique puisse 
être complétée par l'apprentissage des 
qualités humaines dans le loisir socio- 
éducatif et socio-culturel.

Mais, de nos jours, les maisons de 
la jeunesse françaises offrent pres-

1 arc, l'escalade, les techniques de 
petites chasses, l'initiation aux scien­
ces naturelles, la fabrication d'her­
biers, la pèche...

— On pourrait aussi y aménager 
des aires de jeux pour le soccer, le 
hand ball, le volley-ball, le bad­
minton...

— Etant donné la proximité d’éra­
blières, on pourrait y organiser des 
visites pour les écoliers, au printemps.

— L'été, le moulin pourrait même 
être utilisé comme camp de jour pour 
les enfants des municipalités environ­
nantes avec service de transport.

Un besoin

Le comité, en proposant ainsi 
l'aménagement d’un centre de plein 
air. a signalé que le vieux moulin est 
situé justement dans un cadre propice 
à ce genre d’activités et qu’il y a un 
besoin à combler dans la région dans 
le domaine des loisirs sportifs et 
culturels.

Selon le comité, tout le monde 
pourrait utiliser les pistes de ski de 
fond et de raquette. Au rez-de- 
chaussée du moulin, une confortable 
salle d'accueil bien chauffée, où il 
serait possible de boire du café, de 
manger et de se reposer, servirait de 
relais aux skieurs et aux raquetteurs.

Cette salle pourrait servir à d’au­
tres fins; théâtre, expositions, réu­
nions, soirées canadiennes, spectacles 
de chansonniers... Il serait sûrement 
très agréable d’aller applaudir la 
troupe de théâtre locale, La Pinière, 
dans un décor aussi harmonieux que 
celui du moulin, lit-on aussi dans le 
dépliant distribué par le comité.

jeunesse
Lévis
qu'essentiellement du loisir récréatif. 
Peu d activités réellement éducatives 
sont offertes. La nouvelle politique de 
la Fédération française reconnaît tou­
tefois que "le développement culturel 
en France n’est pas limité aux loisirs 
mais atteint l’individu dans la totalité 
de sa vie".

Consultation

La consultation que les trois ani­
mateurs entreprennent auprès d’une 
cinquantaine d'organismes de la Rive- 
sud a pour but de définir ce que sera 
la maison de la jeunesse et de la 
culture à Lévis. Us veulent que le 
projet réponde aux besoins et aux 
aspirations véritables des jeunes et de 
la société. Les étudiants, les parents et 
la population lévisienne en général 
seront donc consultés, assurent-ils.

La maison de la jeunesse et de la 
culture de Lévis ne sera pas nécessai­
rement un lieu physique où se prati­
queront des activités reliées aux buts 
fixés. Prioritairement, elle sera un 
centre d’animation sociale

’On s'attaque aux causes aux sour­
ces et non pas aux symptômes, précise 
Loesha Vallée A cette fin, les anima­
teurs se proposent de former, d’ici 
quelques semaines, une équipe de 
bénévoles qui exerceront un rôle 
d'animation dans la population afin de 
l'initier à la formule des MIC.

par Paul-Henri DROUIN
du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — De l'opinion du 
député péquiste de Beauce-Nord, M. 
Adrien Ouellette, le projet de loi 116 
sur la mise en marché des produits 
agricoles constitue une protection ac­
crue pour les producteurs"

"Et quoi qu’en disent les dissi­
dents, qui sont finalement la minorité 
et ne vivent pas tous nécessairement 
de l'agriculture, a ajouté M. Ouellette, 
ce projet de loi 116, tout en bouchant 
certains trous juridiques, permettra à 
la classe agricole du Québec d'opérer 
plus efficacement"

D’après le député de Beauce-Nord 
"cette nouvelle législature est l'abou­
tissement d'un long périple vers la 
protection des intérêts des agricul­
teurs et ne fait que consacrer l’éten­
due de la juridiction du Québec dans 
le domaine de la mise en marché des 
produits agricoles tout en apportant 
certains correctifs rendus 
nécessaires".

"En d'autres termes, dit-il, cette 
future loi étend le plan conjoint à tous 
les producteurs sans exception, qui 
sont visés par ou produisent tels 
produits, et à cet égard, on pourrait 
dire que le plan conjoint est à l'agri­
culture, ce que la convention collecti­
ve est au monde du travail."

Lorsqu’il dit que le projet de loi 
116 bouchera certains trous juridi­
ques, le député Adrien Ouellette spé­
cifie que "dans le passé il était 
possible pour certains producteurs, 
par exemple dans le secteur de la 
volaille, de déjouer la réglementation 
du Québec en soutenant que leur 
production était destinée exclusive­
ment au commerce inter-provincial, de 
juridiction fédérale".
Cotisation et surplus

Par son projet de loi 116, a 
expliqué M Ouellette, "le Québec 
pourra imposer des cotisations en 
vertu de la loi québécoise pour les 
produits commercialisés, produits au 
Québec, ou mis en marché dans le 
commerce intraprovincial".

D’autre part, le député de Beauce- 
Nord "déplore le fait que la disposition

des surplus de production ait fait 
l'objet d’un espèce de charriage de la 
part de certains opposants au projet 
de loi 116".

Selon M. Ouellette, "en conférant 
aux offices de producteurs, notamment 
aux oeufs et dindons, le droit d'instau­
rer par règlements des systèmes de 
disposition des surplus, le gouverne­
ment du Québec ne fait pas preuve de 
pionnier, puisque ces pouvoirs ont 
déjà été accordés à la plupart des

SAINT-FLAVIEN — Les conseils 
d'administration des Syndicats de l’U- 
PA du centre de Lotbinière et de 
Beaurivage ont rencontré, cette semai­
ne, M Rodrigue Biron concernant le 
projet de loi 116 (loi modifiant la loi de 
la mise en marché des produits agrico­
les au Québec).

Pour les syndicats de l’UPA de 
Beaurivage et du centre de Lotbinière, 
la position est prise et claire; on 
demande l'adoption du projet de loi 
116 dès l’ouverture de la session, soit 
le 6 février 1979. Les principaux points 
importants dans notre position sont les 
suivants:

— Xes producteurs qui ont en­
freint la loi depuis 1973 et qui sont une 
infime minorité, doivent payer leur dû 
aux Offices de commercialisation pro­
vinciaux et nationaux, pour donner 
justice à chacun et permettre l'équité. 
La loi 116 doit être adoptée sur ce 
point telle que présentée", explique le 
conseil d'administration de l'UPA de 
Beaurivage.

— "Nous sommes d’accord avec 
l'article qui mentionne que la décision 
de la Régie des marchés agricoles doit 
être exécutoire et sans appel. Certains

organismes semblables dans les autres 
provinces".

Au sujet du paragraphe de la loi 
qui prévoie qu'au cas de production 
hors quota, Ton impose des pénalités 
basées sur le nombre, le volume ou la 
quantité des produits commercialisés 
ou sur la base de la superficie cul­
tivée, le député Adrien Ouellette 
"considère que cette mesure constitue 
une question de justice pour les 
producteurs qui respectent les quotas 
et contribuent à la stabilité des prix".

producteurs (dissidents) ont déjà défié 
la loi trop longtemps à notre avis", 
enchaine-t-on.

Selon un communiqué de l'UPA, 
"le projet de loi 116 a dû être déposé 
car justement certains producteurs ont 
défié les lois existantes faisant traîner 
en longueur leur dossier. Le projet de 
loi 116 empêchera toutes possibilités 
pour ces dissidents de défier les lois".

L’UPA affirme que, beaucoup de 
producteurs présents à la rencontre 
avec leur député n’ont pas trouvé les 
arguments de M. Biron assez forts pour 
que celui-ci soit contre le projet de loi 
116.

"Même si M Biron affirme qu il 
n’est pas contre le projet de loi 116 et 
que seuls certains articles devraient 
être modifiés avant son adoption, pour 
nous des syndicats du centre de 
Lotbinière et de Beaurivage, être 
contre ces mêmes articles c’est d’être 
contre le projet de loi 116, étant donné 
qu ils sont le fondement même de 
cette loi."

Une maison de la 
et de la culture à

Biron prié d'appuyer 
le projet de loi 116

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse

Ministère des Affaires culturelles
Pro|et 02QM-09 — Travaux d'entretien en mesuisene et maçonnerie au tau» 
horaire au» propnêtés du mmistere dos Affaires culturelles situées â la Place 
Royale et dans la région de Québec
Seuls seront admis a soumissionner les entrepreneurs générau» qui ont leur 
pnncipale place d affaires au Québec et qui auront réquisitionné les documents 
a leur nom
Un versement de $10 00 (chèque certifié ou mandat de poste), non rembour- 
saw» a i ordre du Ministre des Finances est requis pour l'obtention des 
documents du pro|et.
La vente des documents et la réception des soumissions seront faites a 
ladresse suivante

Ministère des Affaires culturelles
Direction générale du patnmome
Gestion des biens immobiliers
Oivision de l'entretien
5. rue Champlain
Québec Qué
GIK4H6

Clôture de la reception des soumissions a 15 heures, le 20 février 1979. 
Noël Vallerand.
Sous-mlnlstre

Protêt 04-QM-09 — Travau» d entretien en électricité et plomberie, au tau» 
horaire au» propnêtés du ministère des Affaires culturelles situées a la Place 
Royale et dans la région de Québec
Seules sont admises 3 soumissionner les entreposes offrant à la fois les 
senrr es en é'ectncité et en plomberie, qui ont leur pnncpale place d affaires 
au Québec et qui auront réquisitionné les documents a leur nom 
Un versement de $10 00 (chèque certifié ou mandat de poste) non rembour 
sab<n à l'ordre du Ministre des Finances est requis pour i obtention des 
documents du protêt

la vente des documents et la réception des soumissions seront laites a 
l adresse suivante:

Ministère des Affaires culturelles 
Direction générale du patrtmoine 
Gestion des biens immobiliers 
Division de I entretien 
5. rue Champlain 
Québec. Qué 
G1K 4H6

Clôture de la réception des soumissions 115 heures, le 20 février 1979. 
Noél Vallerand.
Soua-mlnlstre

Protêt 03-QM-09 — Travau» de peinture intérieure et extérieure au tau» horaire 
au» propnêtés du ministère des Affaires culturelles situées a la Place Royale 
et dans la région de Québec
Seuls seront admis a soumissionner les entrepreneurs peintres qui ont leur 
pnncipale place dàffaires au Québec et qui auront réquisitionné les documents 
a leur nom
Un versement de $10.00 (chèque certifié ou mandat de poste), non rembour­
sable à tordre du Ministre des Finances est requis pour (obtention des 
documents du proiet.
La vente des documents et la réception des soumissions seront faites à 
l adresse suivante:

Ministère des Affaires culturelles
Direction générale du patnmome
Gestion des biens immobiliers
Division de l'entretien
5, oie Champlain
Québec Qué
G1K4H6

Clôture de la réception des soumissions a 15 heures, le 20 février 1979. 
Noél Vallerand,
Sous-mlnlstre

Service général des Achats
Protêt
8793

Description
72 lessiveuses commerciales 
7t sécheuses commerciales

Livraison
Différents

endroits

8794

Clôture des 
soumissions:

tt.882.000 etiquettes adhesives pour 
ordinateurs différents formats

15 février 1979 3 1500 heures

Québec

8787 350,350 litres de gazolme d aviation 
100/130

Rrvtére-du-Loup 
et Matane

8788 293 poteaux monotubes en aluminium Chartesbourg
8789 8 900 feuilles d aluminium pour pan­

neau* de signalisation routière
Chartesbourg

8792

Clôture des 
soumissions:

profilés de charpente en aluminium 
pou' panneau» de signalisation routière

16 lévrier 1979 à 1500 heures

Chartesbourg

8790 (7) e«cavateurs hydrauliques sur roues,
475 litres

Québec et 
Montréal

8791 (7) tracteurs chargeurs et rétro-exca­
vateurs (cadre mtégrei 60 KW

Québec et 
Montréal

8796

Clôture des 
soumissions

(33) camionnettes M T C 2746 KG 
(4 « 2)

20 lévrier t979 è 15 00 heures

Ouébec et 
Montréal

Les conditions de ces appels d'offres sont contenues dans des documents 
disponibles â fendrait suivant

Ministère des Travau» publics et de f Approvisionnement 
Bureau des Appels d offres,
1155 rue Claire-Fontaine. 4e étage. Québec. Qué.. GIR 4X8.
Tél (418) 643-5438

Toute personne désirant assister è Touverture des soumissions doit se pré 
server a I aAesse susmentionnée a I heure et a la date nSquées

La directeur généra)
Gaston Ouimet

Les conseils d'administration des 
dits syndicats espèrent que M. Biron, à 
la lumière des informations que les 
agriculteurs lui ont données, saura 
appuyer le projet de loi 116 qui 
permettra 1 amélioration des struc­
tures de mise en marché et par 
conséquent le sort des agriculteurs du 
Québec et du comté.

ASSEMBLEE 8ENERALE ARNUELLE 
K LA COOPERATIVE FEDEREE DE QUEBEC

Avis de convocation
ffar décision du Cornai) d'odminiitrntion ovlt ait. por Im 
donné w l ouambUa général# onrutla dm iocié*orm da ko 
Coopéra tira Fédéréa da Québac mro liau à Monrréol, an l'Hôtal Raina 
Elirobafti, la 20 (9S00 la matin) février 1979

U SECRETAIRE OU COBSEIL O ADMIMISTRATIOR 
MG/jn Méreel Singm
DONNE A MONTREAL, a lar jour da novambra 1978.

AVIS PUBLIC
SEANCE PUBLIQUE O INFORMATION

L« Conseil d’Admlnlstrition du Centre hospitalier Christ Rot donne 
■vit à la population qu’une assemblée publique d’information se tien­
dra MARDI. LE 6 FEVRIER 1979 t 20 00 heures, à la CAFETERIA du­
dit centre hospitaller, (is au 300. boulevard Hamel, Vanler. Québec 
Cette assemblée 9e tient conformément au chapitre 48. article 89. de la 
Loi sur les Services de santé et Services sociaux Us membres du 
Conseil d Administration, le directeur général et le directeur des fi- 
nances répondront aux questions qui leur seront adressées relative- 
ment

aui état* financiers de I établissement 
aux services qu'il fournit; 
aux contrats avec les autres établissements, 
aux relations qu il entretient avec les autres établisse­
ments et le Conseil régional.

LE DHtErmH CENEJU1, 
G.-R. BOL DREALTT

1
2
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mmm

son horaire et 
pour répondre
aux ouvriers

par Gilles PEPIN

du bureau du Soleil

LEVIS — Comme député du comté de Lévis, le ministre québécois de 
l'Agriculture, M. Jean Garon. a tout chambardé son programme d'activité 
pour demain, samedi, afin d'affronter les travailleurs de la Rive-Sud, qui 
doivent alors participer à une marche de protestation à la suite de l'octroi 
par le gouvernement provincial du contrat de construction de deux 
traversiez à Marine Industrie de Sorel.

Sa secrétaire, Mme Suzanne Gagnon, a en effet précisé, hier après-midi, 
au SOLEIL, que M Garon a tout changé son programme parce qu'il tenait à 
entendre les travailleurs de son comté et leur fournir des réponses.

Plus tôt cette semaine, quand le Syndicat des travailleurs des chantiers 
Davie avait annoncé l'organisation de la marche de protestation pour le 
matin du 3 février, le bureau du ministre venait d émettre un communiqué 
annonçant que M Garon devait participer, à ce moment, à un colloque sur 
l'aménagement à Longueuil.

Le président du Syndicat des travailleurs du chantier naval de Lauzon, 
M Clément Fleury, s’est montré satisfait, hier soir, en mentionnant toutefois 
que les travailleurs de la Rive-Sud auraient été très désappointés de trouver 
leur député absent.

Beaucoup de gens de la Rive-Sud se proposent de participer à cette 
marche de protestation, devant partir à 9h30, demain matin, sur le terrain de 
stationnement du chantier Davie, à Lauzon. Le parcours de 3 milles sera fait 
en automobile jusqu’au bureau du député-ministre, situé au 563 sur la route 
132 à Saint-David

"Nous avons plusieurs questions à poser à notre député. Nous pensons 
qu’il n'a pas bien défendu les travailleurs de son comté et nous voulons 
entendre ses explications", a répété encore hier le président syndical chez 
Davie, M. Clément Fleury.

Garon change

Je suis bien content (Fleury)

sera à Lauzon

J'écouterai et répondrai (Garon)

J.-Yvan Morin visite le pays 
"se met en contact avec les

de ses ancêtres et 
réalités du Québec"

x:; \

Le ministre Jacques-Yvan Morin s'est offert une petite tournée dans sa région d'origine, hier. En bon politicien, il a 
écouté, a observé et soudain... il est devenu nostalgique.

.SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC
Siig* social: CP. 38, Station ’V 

109. rus Oilhouna, Qutbac, P.Q. Cmadi SU 741. TéLt (IIS) $0-311

VIItLC Di

BÉdUPORT
appel d'offres

FOURNITURE VESTIMENTAIRE POUR LA POUCE
La ville de Beauport demande des soumissions pour la fourniture 
vestimentaire au service de la police, comprenant pantalons, tuni­
ques. chemises, chaussettes, (ravages et képis 
Les soumissionnaires peuvent se procurer les formules de soumis­
sion au bureau des achats. 20. rue de l'Hôte! de Ville, Beauport 
Chaque soumission devra être remise au plus tard, le mardi 13 fé­
vrier 1979, au bureau du soussigné à 577. avenue Royale, Beauport 
Elle devra être accompagnée d un chèque visé, au montant de dix 
pour cent (tom-) de la soumission.
Les dites soumissions seront ouvertes publiquement en présence 
des intéressés, le même jour à seize heures (16 h ', en la salle de 
I hôtel de ville de Beauport au 577. avenue Royale, Beauport La 
ville de Beauport ne s engage a accepter ni la plus basse, ni aucu­
ne des soumissions

le Greffier de la Ville 
JACQIT-S 8IMONEAU, «m a.

A qui de droit,
La Société des Traversiez du Québec désire se départir des 
pièces de machinerie suivantes:
A) Deux (2) arbres porte-hélices en acier forgé de 27 pieds 

de long par 8H pouces de diamètre;
B) Deux (2) hélices de bronze à trois pales aux caractéristi­

ques suivantes;
a) T; 39.6
b) E: 24 6
c) Dia: 106 pouces
d) Pitch: 66 pouces
e) CR: T3852

C) Un (1) réducteur de marque "Farrel' aux caractéristiques 
suivantes:

a) HP: 1746
b) Ratio: 2 496 1
c) Série: T-9474-10

Les intéressés ont jusqu'au 16 février 1979 pour présenter une 
soumission globale ou partielle pour ces pièces de machine­
rie.
Ces pièces sont présentement entreposées chez OMNTMAR 
INC., 2, rue Charlotte. Sorel. et peuvent être examinées en 
tout temps pendant les heures d affaires de la Compagnie 
OMNIMAR INC.
Ces pièces sont vendues telles que vues sans aucun recouz 
contre la Société des Traversiez du Québec De plus, le plus 
haut soumissionnaire aura 10 jouz pour sortir du chantier, et 
à ses frais, lesdites pièces.

JACQITS LIZOTTT. TP 
Surintendant réparations navales

par Norman DELISLE
ST-GERVAIS-DE-BELLECHASSE 

(PC) — Le ministre de l'Education, M 
Jacques-Yvan Morin, a effectué hier 
un pèlerinage au pays de ses ancêtres.

A l'occasion d'une tournée minis­
térielle, M Morin a parcouru le comté 
de Bellechasse, d'où proviennent ses 
arrières-grands-parents.

Visiblement à l'aise dans cette 
terre d'où il est issu, M. Morin a profité 
de sa tournée pour abandonner son 
rôle de ministre de l'Education et "se 
mettre en contact avec les réalités du 
Québec”, selon sa propre expression.

Il a été tour à tour confronté avec 
des membres d'un comité de conserva­
tion du patrimoine, avec les dirigeants 
de la coopérative agricole de St- 
Charles, avec une dizaine de maires 
ruraux, avec des pensionnaires du 
Centrale d'accueil de St-Gervais et 
finalement avec des éleveuz de lapins 
de boucherie.

La tournée de M. Morin a débuté

dans une école de St-Charles-de- 
Bellechasse, où un groupe de profes- 
seuz a mis sur pied un comité de 
sauvegarde du patrimoine.

La pleine côtière de Bellechasse 
est habitée par des colons de la 
Nouvelle-France depuis 1672, alors 
qu’était octroyée la seigneurie de 
St-Vallier.

Plusieurs villages, dont Beaumont 
(1672) St-Michel (1678) et St-Vallier 
(1713), datent des premiers temps de la 
colonisation de la Nouvelle-France.

Un comité a été mis sur pied pour 
la sauvegarde du patrimoine de Belle­
chasse. Particulièrement érudit dans 
les questions historiques, M Morin 
s’est intéressé à la classification des 
maisons historiques et lieux culturels 
à laquelle le ministère des Affaires 
culturelles du Québec commence à 
procéder.

"Bien des régions rurales renfer­
ment encore des éléments qui sont une 
illustration frappante de l’héritage

culturel québécois", a-t-on fait remar­
quer au ministre.

Plus tard, M. Morin a été saisi des 
problèmes de voirie que connaissent 
les municipalités de Bellechasse, un 
comté à caractère entièrement rural.

Une dizaine de maires de la 
région, accompagnés du préfet de 
comté. M. Irénée Thibault, l'ont reçu à
St-Gervais.

On lui a expliqué que les munici­
palités du comté — il y en a 21 — ne 
pouvaient pas suffire à assumer à elles 
seules le coût du déneigement

Ce coût, qui va jusqu'à 5,000 du 
mille de route {jour l’hiver, a augmen­
té dans ce coin du Québec par le fait 
que la région est une immense plaine 
où aucun accident de terrain ne vient 
bloquer l’impétuosité des vents et 
I ardeur de la rafale hivernale.

Le ministère des Transports sub­
ventionne les municipalités de $670 le 
kilomètre de déneigement, ce que les 
maires jugent nettement insuffisant

JjA INTEn
£LsPQNm

DERNIER-NÉ SUR
ÉTIQUETTE
CAPITOL

MAIL ST-R0CH PLACE FLEUR-OE LYS PLACE LAURIER 
529-0104 524-3591 65M302

GALERIES STE ANNE GALERIES CHAGN0N 
667-0400 833-1675

“ruEl
nermaü

^’Oa/ïwt


